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I 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (CE) N o 1034/2009 DE LA COMMISSION 

du 30 octobre 2009 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 31 octobre 2009. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 2009. 

Par la Commission 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MA 39,9 
MK 29,1 
TR 63,2 
ZZ 44,1 

0707 00 05 TR 127,9 
ZZ 127,9 

0709 90 70 MA 64,2 
TR 114,8 
ZZ 89,5 

0805 50 10 AR 67,9 
TR 75,0 
ZA 77,4 
ZZ 73,4 

0806 10 10 BR 222,6 
EG 90,3 
TR 113,8 
US 256,8 
ZZ 170,9 

0808 10 80 CA 74,5 
NZ 92,2 
TR 91,6 
US 79,8 
ZA 75,9 
ZZ 82,8 

0808 20 50 CN 71,0 
ZZ 71,0 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».

FR L 285/2 Journal officiel de l’Union européenne 31.10.2009



RÈGLEMENT (CE) N o 1035/2009 DE LA COMMISSION 

du 30 octobre 2009 

fixant les coefficients applicables aux céréales exportées sous forme de Scotch whisky pour la 
période 2009/2010 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1670/2006 de la Commission du 
10 novembre 2006 portant certaines modalités d’application 
du règlement (CE) n o 1784/2003 du Conseil en ce qui concerne 
la fixation et l’octroi de restitutions adaptées pour les céréales 
exportées sous forme de certaines boissons spiritueuses ( 2 ), et 
notamment son article 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1670/2006 prévoit que les quantités de céréales pour 
lesquelles la restitution est octroyée sont les quantités 
de céréales mises sous contrôle et distillées, affectées 
d’un coefficient fixé annuellement pour chaque État 
membre concerné. Ce coefficient exprime le rapport exis
tant entre les quantités totales exportées et les quantités 
totales commercialisées de la boisson spiritueuse 
concernée sur la base de la tendance constatée dans 
l’évolution de ces quantités pendant le nombre d’années 
qui correspond à la période moyenne de vieillissement de 
cette boisson spiritueuse. 

(2) Sur la base des informations fournies par le Royaume- 
Uni et relatives à la période du 1 er janvier au 
31 décembre 2008, cette période moyenne de vieillis
sement en 2008 était de huit ans pour le Scotch whisky. 

(3) Il y a lieu, en conséquence, de fixer les coefficients pour 
la période du 1 er octobre 2009 au 30 septembre 2010. 

(4) L’article 10 du protocole 3 de l’accord sur l’Espace écono
mique européen exclut l’octroi des restitutions à l’expor
tation vers le Liechtenstein, l’Islande et la Norvège. De 
surcroît, la Communauté a conclu des accords avec 
certains pays tiers qui comportent la suppression des 
restitutions à l’exportation. En conséquence, il y a lieu, 
en application de l’article 7, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1670/2006, d’en tenir compte dans le calcul du 
coefficient pour la période 2009/2010. 

(5) Le règlement (CE) n o 1196/2008 de la Commission du 
2 décembre 2008 fixant les coefficients applicables aux 
céréales exportées sous forme de Scotch whisky pour la 
période 2008/2009 ( 3 ) a épuisé ses effets étant donné 
qu’il concerne les coefficients applicables pour l’année 
2008/2009. Par souci de clarté et de sécurité juridique, 
il y a lieu d’abroger ce règlement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Pour la période du 1 er octobre 2009 au 30 septembre 2010, les 
coefficients visés à l’article 4 du règlement (CE) n o 1670/2006, 
applicables aux céréales utilisées au Royaume-Uni pour la fabri
cation du Scotch whisky, sont fixés à l’annexe du présent règle
ment. 

Article 2 

Le règlement (CE) n o 1196/2008 est abrogé. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1 er octobre 2009. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 2009. 

Par la Commission 

Mariann FISCHER BOEL 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Coefficients applicables au Royaume-Uni 

Période d’application 

Coefficient applicable 

à l’orge transformée en malt utilisée à 
la fabrication du malt whisky 

aux céréales utilisées à la fabrication 
du grain whisky 

Du 1 er octobre 2009 au 30 septembre 2010 0,196 0,197
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RÈGLEMENT (CE) N o 1036/2009 DE LA COMMISSION 

du 29 octobre 2009 

interdisant la pêche du thon rouge dans l’océan Atlantique, à l’est de la longitude 45° O, et dans la 
Méditerranée par les navires battant pavillon de Malte 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 
2002 relatif à la conservation et à l’exploitation durable des 
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune 
de la pêche ( 1 ), et notamment son article 26, paragraphe 4, 

vu le règlement (CEE) n o 2847/93 du Conseil du 12 octobre 
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche ( 2 ), et notamment son article 21, para
graphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 43/2009 du Conseil du 16 janvier 
2009 établissant pour 2009 les possibilités de pêche et 
les conditions associées pour certains stocks halieutiques 
et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les 
eaux communautaires et, pour les navires communau
taires, dans les eaux soumises à des limitations de 
capture ( 3 ) prévoit des quotas pour 2009. 

(2) Il ressort des informations communiquées à la Commis
sion que le volume des captures effectuées dans le stock 
visé à l’annexe du présent règlement par les navires 
battant pavillon de l’État membre visé à ladite annexe 
ou enregistrés dans cet État membre dépasse le quota 
attribué pour 2009. 

(3) Il convient dès lors d’interdire la pêche des poissons de ce 
stock ainsi que leur détention à bord, leur transborde
ment et leur débarquement, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Épuisement du quota 

Le quota de pêche attribué pour 2009 à l’État membre visé à 
l'annexe du présent règlement pour le stock figurant dans celle 
ci est réputé épuisé à compter de la date indiquée dans ladite 
annexe. 

Article 2 

Interdictions 

L’exploitation du stock visé à l’annexe du présent règlement par 
les navires de pêche battant pavillon de l’État membre 
mentionné à ladite annexe ou enregistrés dans cet État 
membre est interdite à compter de la date fixée dans cette 
annexe. Après cette date, la détention à bord, le transbordement 
et le débarquement de poissons prélevés par lesdits navires dans 
le stock concerné sont également interdits. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 2009. 

Par la Commission 

Fokion FOTIADIS 
Directeur général des affaires maritimes 

et de la pêche
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ANNEXE 

N o 24/T&Q 

État membre Malta 

Stock BFT/AE045W 

Espèce Thon rouge (Thunnus Thynnus) 

Zone Océan Atlantique, à l'est de la longitude 45° O, et Médi
terranée 

Date 10 juillet 2009
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RÈGLEMENT (CE) N o 1037/2009 DE LA COMMISSION 

du 30 octobre 2009 

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales applicables à partir du 1 er novembre 
2009 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1249/96 de la Commission du 28 juin 
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) n o 
1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa
tion dans le secteur des céréales ( 2 ), et notamment son article 2, 
paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1234/2007 prévoit que, pour les produits relevant des 
codes NC 1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99 
[froment (blé) tendre de haute qualité], 1002, ex 1005 
excepté les hybrides de semence, et ex 1007 excepté les 
hybrides destinés à l'ensemencement, le droit à l'impor
tation est égal au prix d'intervention valable pour ces 
produits lors de l'importation, majoré de 55 % et 
diminué du prix à l'importation caf applicable à l'expé
dition en cause. Toutefois, ce droit ne peut dépasser le 
taux des droits du tarif douanier commun. 

(2) L'article 136, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 
1234/2007 prévoit que, aux fins du calcul du droit à 
l’importation visé au paragraphe 1 dudit article, il est 
périodiquement établi pour les produits en question des 
prix caf représentatifs à l’importation. 

(3) Conformément à l’article 2, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1249/96, le prix à retenir pour calculer le droit à 
l’importation des produits relevant des codes NC 
1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99 (blé tendre de 
haute qualité), 1002 00, 1005 10 90, 1005 90 00 et 
1007 00 90 est le prix représentatif à l’importation caf 
journalier déterminé selon la méthode prévue à l’article 4 
dudit règlement. 

(4) Il y a lieu de fixer les droits à l’importation pour la 
période à partir du 1 er novembre 2009, qui sont appli
cables jusqu’à ce qu’une nouvelle fixation entre en 
vigueur, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À partir du 1 er novembre 2009, les droits à l'importation dans 
le secteur des céréales visés à l'article 136, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n o 1234/2007 sont fixés à l'annexe I du présent 
règlement sur la base des éléments figurant à l'annexe II. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er novembre 2009. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 2009. 

Par la Commission 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE I 

Droits à l'importation des produits visés à l'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1234/2007 
applicables à partir du 1 er novembre 2009 

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation ( 1 ) 
(EUR/t) 

1001 10 00 FROMENT (blé) dur de haute qualité 0,00 

de qualité moyenne 3,49 

de qualité basse 23,49 

1001 90 91 FROMENT (blé) tendre, de semence 0,00 

ex 1001 90 99 FROMENT (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00 

1002 00 00 SEIGLE 42,91 

1005 10 90 MAÏS de semence autre qu'hybride 21,78 

1005 90 00 MAÏS, autre que de semence ( 2 ) 21,78 

1007 00 90 SORGHO à grains autre qu'hybride d'ensemencement 42,91 

( 1 ) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez, l'importateur peut bénéficier, en 
application de l’article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) n o 1249/96, d'une diminution des droits de: 

— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, 

— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve au Danemark, en Estonie, en Irlande, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en 
Finlande, en Suède, au Royaume-Uni ou sur la côte atlantique de la Péninsule ibérique. 

( 2 ) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR par tonne lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, 
du règlement (CE) n o 1249/96 sont remplies.
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ANNEXE II 

Éléments de calcul des droits fixés à l’annexe I 

16.10.2009-29.10.2009 

1) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1249/96: 

(EUR/t) 

Blé tendre ( 1 ) Maïs Blé dur, qualité 
haute 

Blé dur, qualité 
moyenne ( 2 ) 

Blé dur, qualité 
basse ( 3 ) Orge 

Bourse Minnéapolis Chicago — — — — 

Cotation 146,82 101,33 — — — — 

Prix FOB USA — — 121,08 111,08 91,08 72,37 

Prime sur le Golfe — 16,00 — — — — 

Prime sur Grands Lacs 4,86 — — — — — 

( 1 ) Prime positive de 14 EUR/t incorporée [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1249/96]. 
( 2 ) Prime négative de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1249/96]. 
( 3 ) Prime négative de 30 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1249/96]. 

2) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1249/96: 

Frais de fret: Golfe du Mexique–Rotterdam: 18,64 EUR/t 

Frais de fret: Grands Lacs–Rotterdam: 42,46 EUR/t
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2009/125/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 21 octobre 2009 

établissant un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’écoconception applicables aux 
produits liés à l’énergie 

(refonte) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 95, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du 
traité ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 2005/32/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 6 juillet 2005 établissant un cadre pour la 
fixation d’exigences en matière d’écoconception applica
bles aux produits consommateurs d’énergie ( 3 ) a été 
modifiée de façon substantielle. Étant donné que de 
nouvelles modifications s’imposent, qui sont strictement 
limitées à l’extension du champ d’application de ladite 
directive en vue d’y inclure l’ensemble des produits liés 
à l’énergie, il convient, dans un souci de clarté, de 
procéder à la refonte de ladite directive. 

(2) Les disparités entre les législations ou les mesures admi
nistratives adoptées par les États membres en matière 
d’écoconception des produits liés à l’énergie peuvent 
engendrer des entraves au commerce et fausser la concur
rence dans la Communauté et pourraient donc avoir un 
impact direct sur l’établissement et le fonctionnement du 
marché intérieur. L’harmonisation des législations natio

nales est le seul moyen d’éviter ces entraves au commerce 
et de prévenir la concurrence déloyale. L’extension du 
champ d’application à l’ensemble des produits liés à 
l’énergie permet d’harmoniser, au niveau de la Commu
nauté, les exigences d’écoconception applicables à tout 
produit significatif lié à l’énergie. 

(3) Les produits liés à l’énergie représentent une large part de 
la consommation de ressources naturelles et d’énergie 
dans la Communauté. Ils ont également un certain 
nombre d’autres impacts environnementaux importants. 
Des degrés d’impact sur l’environnement très divers sont 
observés pour la grande majorité des groupes de produits 
disponibles sur le marché communautaire, même si ceux- 
ci présentent des performances fonctionnelles similaires. 
Dans l’intérêt du développement durable, il y a lieu 
d’encourager l’amélioration permanente de l’impact envi
ronnemental global de ces produits, notamment en 
recensant les principales sources d’impacts négatifs sur 
l’environnement et en évitant tout transfert de pollution, 
lorsque cette amélioration n’entraîne pas de coûts exces
sifs. 

(4) De nombreux produits liés à l’énergie présentent un 
potentiel significatif d’amélioration dans le but de 
réduire les impacts environnementaux et de réaliser des 
économies d’énergie au moyen d’une amélioration de la 
conception qui entraîne également des économies finan
cières pour les entreprises et les utilisateurs finals. Outre 
les produits qui utilisent de l’énergie ou qui permettent la 
génération, le transfert ou la mesure de l’énergie, certains 
produits liés à l’énergie, y compris les produits utilisés 
dans la construction, tels que les fenêtres, les matériaux 
d’isolation, ou certains produits consommant de l’eau, 
tels que les pommeaux de douche ou les robinets, pour
raient aussi contribuer à d’importantes économies 
d’énergie durant leur utilisation. 

(5) L’écoconception des produits est un axe essentiel de la 
stratégie communautaire sur la politique intégrée des 
produits. En tant qu’approche préventive, visant à opti
miser les performances environnementales des produits 
tout en conservant leur qualité d’usage, elle présente des 
opportunités nouvelles et réelles pour le fabricant, le 
consommateur et la société dans son ensemble.
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(6) L’amélioration de l’efficacité énergétique – l’une des 
options disponibles à cet effet résidant dans une utilisa
tion finale plus efficace de l’électricité – est considérée 
comme un facteur contribuant de manière substantielle à 
la réalisation des objectifs de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre dans la Communauté. La demande en 
électricité est le secteur de consommation finale d’énergie 
qui connaît l’expansion la plus rapide; selon les projec
tions établies, elle devrait augmenter au cours des vingt à 
trente prochaines années, en l’absence de toute action 
politique visant à contrer cette tendance. Une réduction 
sensible de la consommation d’énergie est possible, 
comme l’indique la Commission dans son programme 
européen sur le changement climatique (PECC). Le chan
gement climatique est l’une des priorités du sixième 
programme d’action communautaire pour l’environne
ment établi par la décision n o 1600/2002/CE du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). Les économies d’énergie 
sont le moyen le plus efficace par rapport aux coûts 
d’améliorer la sécurité d’approvisionnement et de 
réduire la dépendance à l’égard des importations. Il 
convient donc d’agir réellement sur la demande et de 
fixer des objectifs substantiels en la matière. 

(7) Il convient d’agir au cours de la phase de conception du 
produit lié à l’énergie, puisqu’il s’avère que la pollution 
causée durant le cycle de vie d’un produit est déterminée 
à ce stade, et que la plupart des coûts associés sont 
engagés pendant cette phase. 

(8) Il convient d’établir un cadre cohérent pour l’application 
des exigences communautaires en matière d’écoconcep
tion applicables aux produits liés à l’énergie en vue 
d’assurer la libre circulation des produits qui sont 
conformes auxdites exigences, et d’améliorer leur 
impact global sur l’environnement. Ces exigences 
communautaires devraient respecter les principes d’une 
concurrence loyale et du commerce international. 

(9) Il convient de fixer les exigences d’écoconception en 
tenant compte des objectifs et des priorités du sixième 
programme d’action communautaire pour l’environne
ment, y compris, le cas échéant, les objectifs valides 
dans le cadre des stratégies thématiques pertinentes 
dudit programme. 

(10) La présente directive vise à atteindre un niveau élevé de 
protection de l’environnement en réduisant l’impact 
potentiel sur l’environnement des produits liés à l’énergie, 
ce qui bénéficiera en définitive aux consommateurs et 
autres utilisateurs finals. Le développement durable 
requiert également une prise en compte adéquate de 
l’impact sanitaire, social et économique des mesures envi
sagées. L’amélioration de l’efficacité des produits sur le 

plan énergétique et sur celui de l’utilisation des ressources 
contribue à la sécurité d’approvisionnement énergétique 
et à la baisse de la demande de ressources naturelles, 
conditions préalables à une activité économique saine 
et donc au développement durable. 

(11) Si un État membre estime nécessaire de maintenir des 
dispositions nationales justifiées par des exigences 
prépondérantes relatives à la protection de l’environne
ment, ou d’introduire de nouvelles dispositions fondées 
sur des preuves scientifiques nouvelles relatives à la 
protection de l’environnement en raison d’un problème 
spécifique à cet État membre, qui surgit après l’adoption 
de la mesure d’exécution applicable, il peut le faire dans 
les conditions fixées à l’article 95, paragraphes 4, 5 et 6, 
du traité, qui prévoit une notification préalable à la 
Commission et l’approbation de celle-ci. 

(12) Afin de maximiser les avantages que l’amélioration de la 
conception présente pour l’environnement, il peut 
s’avérer nécessaire d’informer les consommateurs des 
caractéristiques et de la performance environnementales 
des produits liés à l’énergie et de leur donner des conseils 
afin d’utiliser les produits d’une manière respectant l’envi
ronnement. 

(13) L’approche établie dans la communication de la Commis
sion du 18 juin 2003 intitulée «Politique intégrée des 
produits – développement d’une réflexion environnemen
tale axée sur le cycle de vie», qui est l’un des principaux 
éléments novateurs du sixième programme d’action 
communautaire pour l’environnement, vise à réduire 
l’impact environnemental du produit tout au long de 
son cycle de vie, y compris en ce qui concerne la sélec
tion et l’utilisation des matières premières, la fabrication, 
le conditionnement, le transport et la distribution, 
l’installation et l’entretien, l’utilisation et la fin de vie. 
Prendre en considération, au stade de la conception, 
l’impact environnemental d’un produit tout au long de 
son cycle de vie pourrait aisément faciliter l’amélioration 
de la performance environnementale avec un bon 
rapport coût/efficacité, y compris en termes de ressources 
et d’efficacité des matériaux, et contribuer ainsi à réaliser 
les objectifs de la stratégie thématique sur l’utilisation 
durable des ressources naturelles. Il y a lieu de prévoir 
une flexibilité suffisante pour permettre à ce facteur d’être 
intégré dans la conception du produit, tout en tenant 
compte des considérations techniques, fonctionnelles et 
économiques. 

(14) Bien qu’une approche globale de la performance environ
nementale soit souhaitable, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre par l’amélioration de l’efficacité éner
gétique devrait être considérée comme un objectif envi
ronnemental prioritaire en attendant l’adoption d’un plan 
de travail.
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(15) Il peut être nécessaire et justifié d’établir des exigences 
d’écoconception spécifiques quantifiées pour certains 
produits ou certaines caractéristiques environnementales 
de ceux-ci, en vue de réduire au minimum leur impact 
sur l’environnement. Compte tenu de la nécessité urgente 
de contribuer au respect des engagements pris dans le 
cadre du protocole de Kyoto à la convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques, et sans 
préjudice de l’approche intégrée encouragée dans la 
présente directive, il convient d’accorder une certaine 
priorité aux mesures qui présentent un fort potentiel de 
réduction à faible coût des émissions de gaz à effet de 
serre. De telles mesures peuvent également concourir à 
l’utilisation durable des ressources et apporter une contri
bution importante au cadre décennal de programmes sur 
la production et la consommation durables adopté lors 
du sommet mondial sur le développement durable, qui 
s’est tenu à Johannesburg du 26 août au 4 septembre 
2002. 

(16) Selon un principe général, et le cas échéant, la consom
mation d’énergie des produits liés à l’énergie en mode 
veille ou arrêt devrait être réduite au minimum nécessaire 
pour leur bon fonctionnement. 

(17) Les produits ou technologies les plus performants dispo
nibles sur le marché, y compris sur les marchés inter
nationaux, étant à prendre pour référence, le niveau des 
exigences d’écoconception devrait être établi sur la base 
d’analyses technique, économique et environnementale. 
La souplesse de la méthode d’établissement du niveau 
d’exigences peut faciliter l’amélioration rapide de la 
performance environnementale. Il y a lieu de consulter 
et de faire collaborer activement les parties intéressées à 
cette analyse. La fixation de mesures contraignantes 
requiert une consultation adéquate des parties concer
nées. Cette consultation peut mettre en évidence le 
besoin d’une mise en œuvre progressive ou de mesures 
transitoires. L’introduction d’objectifs intermédiaires 
contribue à une meilleure prédiction de l’évolution de 
la politique, permet d’adapter les cycles de développe
ment du produit et facilite la planification à long terme 
pour les parties intéressées. 

(18) Il convient d’accorder la priorité aux solutions alterna
tives comme l’autoréglementation par l’industrie, 
lorsqu’elles peuvent permettre d’atteindre les objectifs 
stratégiques plus rapidement ou de manière moins 
onéreuse que des exigences contraignantes. Des mesures 
législatives peuvent être nécessaires lorsque les forces du 
marché ne parviennent pas à progresser dans la bonne 
direction ou à une vitesse acceptable. 

(19) L’autoréglementation, y compris les accords volontaires 
donnés comme engagements unilatéraux de la part de 
l’industrie, peut permettre des progrès rapides en raison 
d’une mise en œuvre immédiate et efficace en termes de 
coûts, et elle permet une évolution souple et adaptée aux 
options technologiques et aux sensibilités du marché. 

(20) Aux fins de l’évaluation d’accords volontaires ou autres 
mesures d’autoréglementation présentés en remplacement 
de mesures d’exécution, des informations doivent être au 
moins fournies sur les aspects suivants: libre participa
tion, valeur ajoutée, représentativité, objectifs quantifiés et 
échelonnés, participation de la société civile, suivi et 
rapports, rapport coût/efficacité de la gestion d’une initia
tive d’autoréglementation et durabilité. 

(21) La communication de la Commission du 17 février 2002 
intitulée «Les accords environnementaux conclus au 
niveau communautaire dans le cadre du plan d’action 
“Simplifier et améliorer l’environnement réglementaire”» 
pourrait fournir des orientations utiles pour évaluer 
l’autoréglementation de l’industrie dans le cadre de la 
présente directive. 

(22) La présente directive devrait également favoriser l’intégra
tion du concept d’écoconception au sein des petites et 
moyennes entreprises (PME) et des très petites entreprises. 
Cette intégration pourrait être facilitée par des informa
tions largement disponibles et aisément accessibles sur la 
durabilité de leurs produits. 

(23) Les produits liés à l’énergie qui sont conformes aux 
exigences d’écoconception établies dans les mesures 
d’exécution de la présente directive devraient porter le 
marquage CE et les informations associées, afin de 
pouvoir être mis sur le marché intérieur et y circuler 
librement. L’application stricte de mesures d’exécution 
est nécessaire pour réduire l’impact des produits liés à 
l’énergie réglementés sur l’environnement et garantir 
une concurrence loyale. 

(24) Lors de l’élaboration des mesures d’exécution et du plan 
de travail, la Commission devrait consulter des représen
tants des États membres ainsi que les parties intéressées 
concernées par le groupe de produits telles que le secteur 
de production, y compris les PME et le secteur artisanal, 
les syndicats, les opérateurs commerciaux, les détaillants, 
les importateurs, les associations de protection de l’envi
ronnement et les organisations de consommateurs. 

(25) Lorsque la Commission élabore des mesures d’exécution, 
elle devrait également tenir dûment compte de la légis
lation nationale existante en matière d’environnement 
dont les États membres ont fait valoir qu’elle devrait 
être préservée, en particulier celle relative aux substances 
toxiques, et éviter de diminuer les niveaux de protection 
existants et justifiés dans les États membres. 

(26) Il convient d’accorder une considération particulière aux 
modules et règles destinés à être utilisés dans les direc
tives d’harmonisation technique qui sont prévus par la 
décision n o 768/2008/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 relative à un cadre commun 
pour la commercialisation des produits ( 1 ).
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(27) Les autorités de surveillance devraient échanger des infor
mations sur les mesures envisagées dans le champ 
d’application de la présente directive en vue d’améliorer 
la surveillance du marché, compte tenu du règlement 
(CE) n o 765/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives 
à l’accréditation et à la surveillance du marché dans le 
contexte de la commercialisation des produits ( 1 ). Cette 
coopération devrait exploiter au maximum les moyens de 
communication électroniques et les programmes commu
nautaires pertinents. L’échange d’informations sur les 
performances environnementales durant le cycle de vie 
et sur les résultats obtenus grâce aux solutions en matière 
de conception devrait également être facilité. L’accumula
tion et la diffusion de l’ensemble des connaissances 
découlant des efforts d’écoconception déployés par les 
fabricants constituent des avantages essentiels de la 
présente directive. 

(28) Un organe compétent est généralement un organe public 
ou privé désigné par les autorités publiques qui présente 
les garanties nécessaires d’impartialité et de compétence 
technique pour effectuer la vérification du produit quant 
à sa conformité avec les mesures d’exécution applicables. 

(29) Sachant qu’il importe d’éviter la non-conformité, les États 
membres devraient veiller à ce que les moyens néces
saires pour une surveillance efficace du marché soient 
disponibles. 

(30) En ce qui concerne la formation et l’information en 
matière d’écoconception destinée aux PME, il peut être 
judicieux d’envisager des activités complémentaires. 

(31) Il est dans l’intérêt du fonctionnement du marché inté
rieur de disposer de normes harmonisées au niveau 
communautaire. Une fois la référence à une telle norme 
publiée au Journal officiel de l’Union européenne, une 
présomption de conformité avec les exigences correspon
dantes fixées dans la mesure d’exécution adoptée sur la 
base de la présente directive devrait découler du respect 
de cette norme, même s’il devrait être possible d’attester 
cette conformité par d’autres moyens. 

(32) Une des principales fonctions des normes harmonisées 
devrait être d’aider les fabricants dans l’application des 
mesures d’exécution adoptées en vertu de la présente 
directive. Ces normes pourraient être essentielles dans 
l’établissement des méthodes de mesure et d’essai. Dans 
le cas des exigences d’écoconception génériques, les 
normes harmonisées pourraient contribuer de façon 
importante à guider les fabricants dans l’établissement 
du profil écologique de leurs produits conformément 
aux exigences de la mesure d’exécution applicable. Ces 
normes devraient indiquer clairement le lien entre leurs 
dispositions et les exigences visées. Les normes harmoni

sées ne devraient pas avoir pour finalité d’établir des 
limites pour les caractéristiques environnementales. 

(33) Aux fins des définitions utilisées dans la présente direc
tive, il est utile de se référer aux normes internationales 
pertinentes, telles que la norme ISO 14040. 

(34) La présente directive est conforme à certains principes de 
mise en œuvre de la nouvelle approche établie dans la 
résolution du Conseil du 7 mai 1985 concernant une 
nouvelle approche en matière d’harmonisation technique 
et de normalisation ( 2 ) et de référence à des normes euro
péennes harmonisées. La résolution du Conseil du 
28 octobre 1999 sur le rôle de la normalisation en 
Europe ( 3 ) recommande que la Commission examine si 
le principe de la nouvelle approche pourrait être étendu 
aux secteurs qui ne sont pas encore couverts, en vue 
d’améliorer et de simplifier la législation lorsque cela 
est possible. 

(35) La présente directive est complémentaire par rapport aux 
instruments communautaires existants, tels que la direc
tive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 
concernant l’indication de la consommation des appareils 
domestiques en énergie et en autres ressources par voie 
d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux 
produits ( 4 ), le règlement (CE) n o 1980/2000 du Parle
ment européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établis
sant un système communautaire révisé d’attribution du 
label écologique ( 5 ), la directive 2002/96/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative 
aux déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) ( 6 ), la directive 2002/95/CE du Parlement euro
péen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative à la 
limitation de l’utilisation de certaines substances dange
reuses dans les équipements électriques et électro
niques ( 7 ), la directive 2006/121/CE du Parlement euro
péen et du Conseil du 18 décembre 2006 modifiant la 
directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rappro
chement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives relatives à la classification, l’emballage et 
l’étiquetage des substances dangereuses afin de l’adapter 
au règlement (CE) n o 1907/2006 concernant l’enregistre
ment, l’évaluation et l’autorisation des substances 
chimiques ainsi que les restrictions applicables à ces subs
tances (REACH), et instituant une agence européenne des 
produits chimiques ( 8 ) et le règlement (CE) n o 106/2008 
du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 
concernant un programme communautaire d’étiquetage 
relatif à l’efficacité énergétique des équipements de 
bureau ( 9 ). Les synergies entre la présente directive et 
les instruments communautaires préexistants devraient 
contribuer à améliorer leurs impacts respectifs et à 
établir des exigences cohérentes à appliquer par les fabri
cants.
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(36) Il convient d’adopter les mesures nécessaires pour la mise 
en œuvre de la présente directive conformément à la 
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l’exercice des compétences 
d’exécution conférées à la Commission ( 1 ). 

(37) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à 
modifier ou abroger la directive 92/42/CEE ( 2 ) du 
Conseil, et les directives du Parlement européen et du 
Conseil 96/57/CE ( 3 ) et 2000/55/CE ( 4 ). Il y a lieu 
d’arrêter cette modification ou abrogation selon la procé
dure de réglementation avec contrôle prévue à l’article 5 
bis de la décision 1999/468/CE. 

(38) En outre, il convient d’habiliter la Commission à adopter 
des mesures d’exécution fixant des exigences en matière 
d’écoconception pour certains produits liés à l’énergie, y 
compris l’adoption de mesures d’exécution pendant la 
période transitoire, et, le cas échéant, des dispositions 
concernant l’équilibrage des différentes caractéristiques 
environnementales. Ces mesures ayant une portée géné
rale et ayant pour objet de modifier des éléments non 
essentiels de la présente directive en la complétant par 
l’ajout de nouveaux éléments non essentiels, elles doivent 
être arrêtées selon la procédure de réglementation avec 
contrôle prévue à l’article 5 bis de la décision 
1999/468/CE. 

(39) En se fondant sur l’expérience acquise dans la mise en 
œuvre de la présente directive, de la directive 
2005/32/CE et des mesures d’exécution, la Commission 
devrait examiner le fonctionnement, les méthodes et 
l’efficacité de la présente directive et évaluer le bien- 
fondé d’élargir son champ d’application au-delà des 
produits liés à l’énergie. Il convient, ce faisant, qu’elle 
consulte les représentants des États membres ainsi que 
les parties intéressées. 

(40) Les États membres devraient déterminer les sanctions à 
appliquer en cas de violation des dispositions nationales 
arrêtées en application de la présente directive. Ces sanc
tions devraient être efficaces, proportionnées et dissua
sives. 

(41) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à 
savoir assurer le fonctionnement du marché intérieur 
en exigeant que les produits atteignent un niveau satis
faisant de performance environnementale, ne peut pas 
être réalisé de manière suffisante par les États membres 
et peut donc, en raison de sa dimension et de ses effets, 
être mieux réalisé au niveau communautaire, la Commu
nauté peut prendre des mesures, conformément au prin
cipe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité. 
Conformément au principe de proportionnalité tel 

qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(42) L’obligation de transposer la présente directive en droit 
national devrait être limitée aux dispositions qui consti
tuent une modification de fond par rapport à la directive 
2005/32/CE. L’obligation de transposer les dispositions 
inchangées résulte de la directive 2005/32/CE. 

(43) La présente directive ne devrait pas porter atteinte aux 
obligations des États membres concernant les délais de 
transposition en droit national des directives indiqués à 
l’annexe IX, partie B. 

(44) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer» ( 5 ), les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Commu
nauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la 
mesure du possible, la concordance entre la présente 
directive et les mesures de transposition, et à les rendre 
publics, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Objet et champ d’application 

1. La présente directive établit un cadre pour la fixation 
d’exigences communautaires en matière d’écoconception appli
cables aux produits liés à l’énergie, afin de garantir la libre 
circulation de ces produits sur le marché intérieur. 

2. La présente directive fixe les exigences que les produits liés 
à l’énergie couverts par des mesures d’exécution doivent remplir 
pour être mis sur le marché et/ou mis en service. Elle contribue 
au développement durable en augmentant l’efficacité énergétique 
et le niveau de protection de l’environnement, tout en accrois
sant la sécurité de l’approvisionnement énergétique. 

3. La présente directive ne s’applique pas aux moyens de 
transport de personnes ou de marchandises. 

4. La présente directive et les mesures d’exécution adoptées 
en vertu de celle-ci sont sans préjudice de la législation commu
nautaire en matière de gestion des déchets et de la législation 
communautaire en matière de produits chimiques, notamment 
la législation communautaire sur les gaz à effet de serre fluorés. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par:
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1) «produit lié à l’énergie» («produit»), tout bien ayant un 
impact sur la consommation d’énergie durant son utilisa
tion qui est mis sur le marché et/ou mis en service, y 
compris les pièces prévues pour être intégrées dans un 
produit lié à l’énergie visé par la présente directive et qui 
sont mises sur le marché et/ou mises en service sous forme 
de pièces détachées destinées aux utilisateurs finals et dont 
la performance environnementale peut être évaluée de 
manière indépendante; 

2) «composants et sous-ensembles», les pièces prévues pour 
être intégrées dans des produits qui ne sont pas mises sur 
le marché et/ou mises en service sous forme de pièces 
détachées destinées aux utilisateurs finals ou dont la perfor
mance environnementale ne peut pas être évaluée de 
manière indépendante; 

3) «mesures d’exécution», les mesures arrêtées en application 
de la présente directive établissant des exigences d’écocon
ception pour des produits définis ou leurs caractéristiques 
environnementales; 

4) «mise sur le marché», la première mise à disposition sur le 
marché communautaire d’un produit en vue de sa distribu
tion ou de son utilisation dans la Communauté, à titre 
onéreux ou gratuit, indépendamment de la technique de 
vente mise en œuvre; 

5) «mise en service», la première utilisation d’un produit, aux 
fins pour lesquelles il a été conçu, par un utilisateur final 
dans la Communauté; 

6) «fabricant», toute personne physique ou morale qui fabrique 
des produits relevant de la présente directive et qui est 
responsable de leur conformité avec la présente directive 
en vue de leur mise sur le marché et/ou de leur mise en 
service sous le nom du fabricant ou sous sa marque, ou 
pour l’usage propre du fabricant. En l’absence de fabricant 
tel que défini dans la première phrase du présent point ou 
d’importateur tel que défini au point 8, toute personne 
physique ou morale qui met sur le marché et/ou met en 
service des produits relevant de la présente directive est 
considérée comme fabricant; 

7) «mandataire», toute personne physique ou morale établie 
dans la Communauté ayant reçu un mandat écrit du fabri
cant pour accomplir en son nom tout ou partie des obli
gations et formalités liées à la présente directive; 

8) «importateur», toute personne physique ou morale établie 
dans la Communauté qui, dans le cadre de ses activités 
professionnelles, met un produit provenant d’un pays 
tiers sur le marché communautaire; 

9) «matériaux», toutes les matières utilisées au cours du cycle 
de vie d’un produit; 

10) «conception du produit», l’ensemble des processus transfor
mant en spécifications techniques d’un produit les exigences 
à remplir par le produit au niveau juridique, technique, de 
la sécurité, du fonctionnement, du marché ou autre; 

11) «caractéristique environnementale», tout élément ou fonc
tion d’un produit pouvant, au cours de son cycle de vie, 
interagir avec l’environnement; 

12) «impact sur l’environnement», toute modification de l’envi
ronnement, provoquée totalement ou partiellement par un 
produit au cours de son cycle de vie; 

13) «cycle de vie», les étapes successives et interdépendantes 
d’un produit, depuis l’utilisation des matières premières 
jusqu’à l’élimination finale; 

14) «réemploi», toute opération par laquelle un produit ou ses 
composants ayant atteint le terme de leur première utilisa
tion sont utilisés aux mêmes fins que celles pour lesquelles 
ils ont été conçus, y compris l’usage continu d’un produit 
rapporté à un point de collecte, distributeur, organisme de 
recyclage ou fabricant, ainsi que la réutilisation d’un produit 
après sa remise à neuf; 

15) «recyclage», le retraitement de déchets, dans un processus de 
production, aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres 
fins mais à l’exclusion de la valorisation énergétique; 

16) «valorisation énergétique», l’utilisation de déchets combus
tibles comme moyen de génération d’énergie par incinéra
tion directe avec ou sans autres déchets mais avec récupé
ration de la chaleur; 

17) «récupération», toute opération applicable prévue à l’annexe 
II B de la directive 2006/12/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 avril 2006 relative aux déchets ( 1 ); 

18) «déchet», toute substance ou tout objet entrant dans les 
catégories définies à l’annexe I de la directive 2006/12/CE 
que le détenteur met, se propose de mettre ou est tenu de 
mettre au rebut; 

19) «déchets dangereux», tout déchet couvert par l’article 1 er , 
paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 relative aux déchets dangereux ( 2 ); 

20) «profil écologique», la description, conformément à la 
mesure d’exécution applicable au produit, des intrants et 
extrants (tels que les matières premières, les émissions et 
les déchets) associés à un produit tout au long de son cycle 
de vie, qui sont significatifs du point de vue de son impact 
sur l’environnement et sont exprimés en quantités 
physiques mesurables;
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21) «performance environnementale» d’un produit, le résultat de 
la gestion des caractéristiques environnementales du 
produit par le fabricant, comme il ressort de son dossier 
de documentation technique; 

22) «amélioration de la performance environnementale», le 
processus d’amélioration de la performance environnemen
tale d’un produit au cours des générations successives, 
même si toutes les caractéristiques environnementales du 
produit ne sont pas nécessairement concernées en même 
temps; 

23) «écoconception», l’intégration des caractéristiques environ
nementales dans la conception du produit en vue 
d’améliorer la performance environnementale du produit 
tout au long de son cycle de vie; 

24) «exigence d’écoconception», toute exigence relative à un 
produit ou à sa conception et visant à améliorer sa perfor
mance environnementale, ou toute exigence relative à la 
fourniture d’informations concernant les caractéristiques 
environnementales d’un produit; 

25) «exigence d’écoconception générique», toute exigence 
d’écoconception reposant sur le profil écologique dans 
son ensemble du produit sans valeurs limites fixes pour 
des caractéristiques environnementales particulières; 

26) «exigence d’écoconception spécifique», toute exigence 
d’écoconception quantifiée et mesurable relative à une 
caractéristique environnementale particulière du produit, 
telle que sa consommation d’énergie en fonctionnement, 
calculée pour une unité donnée de performance de sortie; 

27) «norme harmonisée», une spécification technique adoptée 
par un organisme de normalisation reconnu dans le cadre 
d’un mandat délivré par la Commission, conformément à la 
procédure établie par la directive 98/34/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des normes et 
réglementations techniques ( 1 ), en vue de l’élaboration 
d’une exigence européenne, dont le respect n’est pas obli
gatoire. 

Article 3 

Mise sur le marché et/ou mise en service 

1. Les États membres prennent toutes les mesures appro
priées pour garantir que les produits couverts par des mesures 
d’exécution ne puissent être mis sur le marché et/ou mis en 
service que s’ils sont conformes à ces mesures et qu’ils 
portent le marquage CE conformément à l’article 5. 

2. Les États membres désignent les autorités responsables de 
la surveillance du marché. Ils veillent à ce que ces autorités 
possèdent et exercent les pouvoirs nécessaires pour prendre 
les mesures appropriées qui leur incombent en application de 

la présente directive. Les États membres définissent les tâches, 
les pouvoirs et les modalités d’organisation des autorités compé
tentes qui sont habilitées: 

a) à organiser des vérifications appropriées de la conformité des 
produits, sur une échelle suffisante, et à obliger le fabricant 
ou son mandataire à retirer du marché les produits non 
conformes, conformément à l’article 7; 

b) à exiger des parties concernées qu’elles fournissent toutes les 
informations nécessaires, comme indiqué dans les mesures 
d’exécution; 

c) à prélever des échantillons de produits pour les soumettre à 
des vérifications de conformité. 

3. Les États membres tiennent informée la Commission des 
résultats de la surveillance du marché et, le cas échéant, celle-ci 
transmet l’information aux autres États membres. 

4. Les États membres veillent à ce que les consommateurs et 
les autres parties intéressées aient la possibilité de présenter des 
observations aux autorités compétentes sur la conformité des 
produits. 

Article 4 

Responsabilités de l’importateur 

Si le fabricant n’est pas établi dans la Communauté et en 
l’absence de mandataire, l’importateur est soumis aux obliga
tions suivantes: 

a) garantir que le produit mis sur le marché et/ou mis en 
service est conforme à la présente directive et à la mesure 
d’exécution applicable; et 

b) conserver et mettre à disposition la déclaration de confor
mité CE et la documentation technique. 

Article 5 

Marquage et déclaration de conformité CE 

1. Avant la mise sur le marché et/ou la mise en service d’un 
produit couvert par des mesures d’exécution, un marquage CE 
est apposé et une déclaration de conformité CE est délivrée par 
laquelle le fabricant ou son mandataire assure et déclare que le 
produit est conforme à toutes les dispositions pertinentes de la 
mesure d’exécution applicable. 

2. Le marquage CE est constitué des lettres «CE», telles que 
reproduites à l’annexe III. 

3. La déclaration de conformité CE contient les éléments 
spécifiés à l’annexe VI et renvoie à la mesure d’exécution perti
nente.
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4. L’apposition sur un produit de marquages susceptibles 
d’induire les utilisateurs en erreur quant à la signification ou 
la forme du marquage CE est interdite. 

5. Les États membres peuvent exiger que les informations à 
fournir conformément à l’annexe I, partie 2, le soient dans 
leur(s) langue(s) officielle(s) lorsque le produit parvient à l’utili
sateur final. 

Les États membres permettent également que ces informations 
soient fournies dans une ou plusieurs autres langues officielles 
des institutions de l’Union européenne. 

Lors de l’application du premier alinéa, les États membres pren
nent notamment en considération: 

a) le fait que les informations puissent ou non être communi
quées sous forme de symboles harmonisés, de codes 
reconnus ou d’autres mesures; et 

b) le type d’utilisateur auquel le produit est destiné et la nature 
des informations à fournir. 

Article 6 

Libre circulation 

1. Les États membres n’interdisent, ne restreignent ni 
n’empêchent, pour des motifs liés aux exigences d’écoconcep
tion relatives aux paramètres d’écoconception visés à l’annexe I, 
partie 1, qui relèvent de la mesure d’exécution applicable, la 
mise sur le marché et/ou la mise en service sur leur territoire 
d’un produit qui est conforme à toutes les dispositions perti
nentes de la mesure d’exécution applicable et qui porte le 
marquage CE conformément à l’article 5. 

2. Les États membres n’interdisent, ne restreignent ni 
n’empêchent, pour des motifs liés aux exigences d’écoconcep
tion relatives aux paramètres d’écoconception visés à l’annexe I, 
partie 1, pour lesquels la mesure d’exécution applicable prévoit 
qu’aucune exigence d’écoconception n’est nécessaire, la mise sur 
le marché et/ou la mise en service sur leur territoire d’un 
produit portant le marquage CE conformément à l’article 5. 

3. Les États membres ne s’opposent pas, par exemple lors de 
foires commerciales, d’expositions, de démonstrations, à la 
présentation de produits qui ne sont pas en conformité avec 
les dispositions de la mesure d’exécution applicable, à condition 
qu’il soit indiqué de manière visible qu’ils ne peuvent pas être 
mis sur le marché et/ou mis en service avant leur mise en 
conformité. 

Article 7 

Clause de sauvegarde 

1. Lorsqu’un État membre établit qu’un produit portant le 
marquage CE visé à l’article 5 et utilisé selon l’usage prévu 
n’est pas conforme à toutes les dispositions pertinentes de la 

mesure d’exécution applicable, le fabricant ou son mandataire 
est tenu de rendre le produit conforme aux dispositions de la 
mesure d’exécution applicable et/ou au marquage CE et de 
mettre fin à l’infraction aux conditions imposées par l’État 
membre. 

S’il existe des éléments de preuve suffisants donnant à penser 
qu’un produit pourrait ne pas être conforme, les États membres 
prennent les mesures nécessaires, lesquelles, selon le degré de 
gravité de la non-conformité, peuvent aller jusqu’à l’interdiction 
de mise sur le marché du produit tant que la conformité n’est 
pas établie. 

Lorsque la non-conformité persiste, l’État membre prend une 
décision restreignant ou interdisant la mise sur le marché 
et/ou la mise en service du produit en question ou veille à 
son retrait du marché. 

En cas d’interdiction ou de retrait du marché, la Commission et 
les autres États membres en sont immédiatement informés. 

2. Toute décision prise par un État membre en application de 
la présente directive qui restreint ou interdit la mise sur le 
marché et/ou la mise en service d’un produit indique les 
motifs sur lesquels elle s’appuie. 

Cette décision est notifiée immédiatement à l’intéressé, qui est 
en même temps informé des voies de recours dont il dispose en 
vertu de la législation en vigueur dans l’État membre concerné 
ainsi que des délais auxquels ces recours sont soumis. 

3. L’État membre informe immédiatement la Commission et 
les autres États membres de toute décision prise en application 
du paragraphe 1, en indiquant les raisons de sa décision et 
notamment si la non-conformité est due: 

a) à un manquement aux exigences de la mesure d’exécution 
applicable; 

b) à l’application incorrecte de normes harmonisées visées à 
l’article 10, paragraphe 2; 

c) à des lacunes dans des normes harmonisées visées à 
l’article 10, paragraphe 2. 

4. La Commission consulte immédiatement les parties inté
ressées et peut recourir aux conseils techniques d’experts exté
rieurs indépendants. 

Après cette consultation, la Commission informe immédiate
ment de son avis l’État membre qui a pris la décision ainsi 
que les autres États membres. 

Si la Commission considère que la décision est injustifiée, elle en 
informe immédiatement les États membres.
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5. Lorsque la décision visée au paragraphe 1 du présent 
article repose sur une lacune dans une norme harmonisée, la 
Commission lance immédiatement la procédure prévue à 
l’article 10, paragraphes 2, 3 et 4. La Commission en informe 
en même temps le comité visé à l’article 19, paragraphe 1. 

6. Les États membres et la Commission prennent les mesures 
nécessaires pour garantir la confidentialité requise concernant 
les informations fournies durant cette procédure, s’il y a lieu. 

7. Les décisions prises par les États membres en application 
du présent article sont rendues publiques d’une manière trans
parente. 

8. L’avis de la Commission sur ces décisions est publié au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 8 

Évaluation de la conformité 

1. Avant de mettre sur le marché un produit couvert par des 
mesures d’exécution et/ou de mettre en service un tel produit, le 
fabricant ou son mandataire veille à ce qu’il soit procédé à une 
évaluation de la conformité du produit à toutes les exigences 
pertinentes de la mesure d’exécution applicable. 

2. Les procédures d’évaluation de la conformité sont spéci
fiées par les mesures d’exécution et laissent aux fabricants le 
choix entre le contrôle de conception interne visé à l’annexe 
IV de la présente directive et le système de management visé à 
l’annexe V de la présente directive. Lorsqu’elle est dûment justi
fiée et proportionnelle au risque, la procédure d’évaluation de la 
conformité est choisie parmi les modules pertinents décrits à 
l’annexe II de la décision n o 768/2008/CE. 

Lorsqu’un État membre dispose d’indications sérieuses quant à 
la non-conformité probable d’un produit, il publie dans les 
meilleurs délais une évaluation motivée de la conformité du 
produit concerné, évaluation qui peut être effectuée par un 
organe compétent, en sorte qu’une action corrective puisse, le 
cas échéant, être rapidement menée. 

Lorsqu’un produit couvert par des mesures d’exécution est 
conçu par une organisation enregistrée conformément au règle
ment (CE) n o 761/2001 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 mars 2001 permettant la participation volontaire des 
organisations à un système communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) ( 1 ) et que la fonction de 
conception est couverte par cet enregistrement, le système de 
management de cette organisation est réputé conforme aux 
exigences de l’annexe V de la présente directive. 

Si un produit couvert par des mesures d’exécution est conçu par 
une organisation possédant un système de management qui 

inclut la fonction de conception du produit et qui est mis en 
œuvre conformément aux normes harmonisées dont les 
numéros de référence ont été publiés au Journal officiel de 
l’Union européenne, ce système de management est réputé 
conforme aux exigences correspondantes de l’annexe V. 

3. Après avoir mis sur le marché et/ou mis en service un 
produit couvert par des mesures d’exécution, le fabricant ou son 
mandataire conserve tous les documents relatifs à l’évaluation de 
la conformité effectuée et aux déclarations de conformité déli
vrées, de manière à permettre leur inspection par les États 
membres pendant les dix années suivant la fabrication du 
dernier de ces produits. 

Les documents pertinents sont présentés dans les dix jours 
suivant la réception d’une demande faite par l’autorité compé
tente d’un État membre. 

4. Les documents relatifs à l’évaluation de la conformité et à 
la déclaration de conformité CE visés à l’article 5 sont rédigés 
dans l’une des langues officielles des institutions de l’Union 
européenne. 

Article 9 

Présomption de conformité 

1. Les États membres considèrent qu’un produit portant le 
marquage CE visé à l’article 5 est conforme aux dispositions 
pertinentes de la mesure d’exécution applicable. 

2. Les États membres considèrent qu’un produit auquel 
s’appliquent des normes harmonisées dont les numéros de réfé
rence ont été publiés au Journal officiel de l’Union européenne est 
conforme à toutes les exigences pertinentes de la mesure 
d’exécution applicable à laquelle se rapportent ces normes. 

3. Les produits ayant reçu le label écologique communautaire 
en application du règlement (CE) n o 1980/2000 sont présumés 
conformes aux exigences d’écoconception de la mesure d’exécu
tion applicable, dans la mesure où ces exigences sont couvertes 
par le label écologique. 

4. Aux fins de la présomption de conformité dans le cadre 
de la présente directive, la Commission peut, conformément à la 
procédure de réglementation visée à l’article 19, paragraphe 2, 
décider que d’autres labels écologiques satisfont à des conditions 
équivalentes à celles imposées au label écologique communau
taire conformément au règlement (CE) n o 1980/2000. Les 
produits qui ont reçu un de ces autres labels écologiques sont 
présumés conformes aux exigences d’écoconception de la 
mesure d’exécution applicable, dans la mesure où ces exigences 
sont couvertes par le label écologique en question.
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Article 10 

Normes harmonisées 

1. Dans la mesure du possible, les États membres veillent à 
ce que des mesures appropriées soient prises pour permettre 
aux parties intéressées d’être consultées au niveau national sur 
le processus d’élaboration et de suivi des normes harmonisées. 

2. Lorsqu’un État membre ou la Commission considère que 
des normes harmonisées dont l’application est présumée satis
faire aux dispositions spécifiques d’une mesure d’exécution 
applicable ne satisfont pas entièrement à ces dispositions, 
l’État membre concerné ou la Commission en informe le 
comité permanent institué en vertu de l’article 5 de la directive 
98/34/CE, en indiquant les raisons de cette situation. Le comité 
émet d’urgence un avis. 

3. Au vu de cet avis du comité, la Commission décide de 
publier ou non, de publier avec restriction, de maintenir ou de 
retirer du Journal officiel de l’Union européenne les références aux 
normes harmonisées en question. 

4. La Commission informe l’organisme européen de norma
lisation concerné et, s’il y a lieu, délivre un nouveau mandat en 
vue de la révision des normes harmonisées en question. 

Article 11 

Exigences concernant les composants et sous-ensembles 

Des mesures d’exécution peuvent obliger le fabricant ou son 
mandataire qui met des composants et des sous-ensembles sur 
le marché et/ou en service à communiquer au fabricant d’un 
produit couvert par les mesures d’exécution des informations 
pertinentes sur la composition matérielle des composants ou 
sous-ensembles ainsi que sur leur consommation en énergie, 
en matériaux et/ou en ressources. 

Article 12 

Coopération administrative et échange d’informations 

1. Les États membres prennent les mesures appropriées pour 
encourager les autorités responsables de la mise en œuvre de la 
présente directive à coopérer entre elles et à échanger des infor
mations, entre elles et avec la Commission, en vue de contribuer 
au fonctionnement de la présente directive et en particulier de 
contribuer à la mise en œuvre de l’article 7. 

La coopération administrative et l’échange d’informations repo
sent autant que possible sur les moyens de communication 
électroniques et peuvent bénéficier de l’assistance des 
programmes communautaires pertinents. 

Les États membres font savoir à la Commission quelles sont les 
autorités responsables de la mise en œuvre de la présente direc
tive. 

2. La nature précise et la structure des échanges d’informa
tions entre la Commission et les États membres sont décidées 
selon la procédure de réglementation visée à l’article 19, para
graphe 2. 

3. La Commission prend les mesures appropriées pour 
encourager la coopération entre États membres visée dans le 
présent article et pour y contribuer. 

Article 13 

Petites et moyennes entreprises 

1. Dans le cadre des programmes dont les petites et 
moyennes entreprises (PME) et les très petites entreprises 
peuvent bénéficier, la Commission tient compte d’initiatives 
qui aident les PME et les très petites entreprises à intégrer des 
caractéristiques environnementales, y compris l’efficacité énergé
tique, lors de la conception de leurs produits. 

2. Des lignes directrices couvrant les particularités des PME 
exerçant une activité dans le secteur du produit touché par une 
mesure d’exécution peuvent accompagner celle-ci. Le cas 
échéant, et conformément au paragraphe 1, un dispositif spécia
lisé supplémentaire peut être produit par la Commission afin de 
faciliter l’application de la présente directive par les PME. 

3. Les États membres veillent, en particulier par le renforce
ment des réseaux et structures de soutien, à encourager les PME 
et les très petites entreprises à adopter une démarche environ
nementale dès le stade de la conception du produit et à 
s’adapter à la future législation européenne. 

Article 14 

Information du consommateur 

Conformément à la mesure d’exécution applicable, les fabricants 
garantissent, sous la forme qu’ils jugent appropriée, que les 
consommateurs de produits se voient communiquer: 

a) les informations nécessaires sur le rôle qu’ils peuvent jouer 
dans l’utilisation durable du produit concerné; et 

b) lorsque les mesures d’exécution le requièrent, le profil écolo
gique du produit et les avantages de l’écoconception.
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Article 15 

Mesures d’exécution 

1. Un produit qui répond aux critères établis au paragraphe 
2 du présent article est couvert par une mesure d’exécution ou 
par une mesure d’autoréglementation conformément au para
graphe 3, point b), du présent article. Ces mesures d’exécution, 
qui visent à modifier des éléments non essentiels de la présente 
directive en la complétant, sont arrêtées en conformité avec la 
procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article 19, 
paragraphe 3. 

2. Les critères visés au paragraphe 1 sont les suivants: 

a) le volume de ventes et d’échanges que représente le produit 
est significatif, c’est-à-dire, à titre indicatif, supérieur à 
200 000 unités par an dans la Communauté, selon les chif
fres disponibles les plus récents; 

b) le produit a, compte tenu des quantités mises sur le marché 
et/ou mises en service, un impact significatif sur l’environne
ment dans la Communauté, comme le prévoient les priorités 
stratégiques de la Communauté prévues par la décision n o 
1600/2002/CE; et 

c) le produit présente un potentiel significatif d’amélioration en 
ce qui concerne son impact environnemental sans que cela 
entraîne des coûts excessifs, compte tenu notamment des 
éléments suivants: 

i) il n’y a pas d’autres mesures législatives communautaires 
pertinentes ou le problème n’a pas été résolu de façon 
adéquate par le jeu des forces du marché; et 

ii) les performances environnementales des produits dispo
nibles sur le marché présentant des fonctionnalités équi
valentes sont très inégales. 

3. Lorsqu’elle élabore un projet de mesure d’exécution, la 
Commission tient compte de tout avis rendu par le comité 
visé à l’article 19, paragraphe 1, ainsi que: 

a) des priorités de la Communauté en matière d’environnement, 
telles que celles définies dans la décision n o 1600/2002/CE 
ou dans le programme européen sur le changement clima
tique (PECC) de la Commission; et 

b) des dispositions communautaires applicables et des mesures 
d’autoréglementation pertinentes, telles que des accords 
volontaires, apparaissant, à la suite d’une évaluation réalisée 
conformément à l’article 17, comme un moyen d’atteindre 
les objectifs stratégiques plus rapidement ou à moindre coût 
que des exigences contraignantes. 

4. Lors de l’élaboration du projet de mesure d’exécution, la 
Commission: 

a) prend en considération le cycle de vie du produit et toutes 
les caractéristiques environnementales significatives qui y 
sont liées, tels que l’efficacité énergétique. La profondeur de 
l’analyse des caractéristiques environnementales et de leur 
potentiel d’amélioration est fonction de l’importance de 
celles-ci. La fixation d’exigences en matière d’écoconception 
concernant les caractéristiques environnementales impor
tantes d’un produit n’est pas retardée outre mesure en 
raison d’incertitudes liées aux autres aspects; 

b) réalise une évaluation concernant l’impact sur l’environne
ment, les consommateurs et les fabricants, notamment les 
PME, en termes de compétitivité, y compris sur les marchés 
extérieurs à la Communauté, d’innovation, d’accès au marché 
et de coûts et d’avantages; 

c) tient compte de la législation nationale en vigueur en matière 
d’environnement que les États membres jugent pertinente; 

d) procède à des consultations appropriées auprès des parties 
intéressées; 

e) élabore un exposé des motifs du projet de mesure d’exécu
tion fondé sur l’analyse visée au point b); et 

f) fixe la ou les dates d’application, les mesures ou périodes 
transitoires ou mises en œuvre par étapes, compte tenu en 
particulier des conséquences éventuelles pour les PME, ou 
pour des groupes de produits spécifiques essentiellement 
fabriqués par des PME. 

5. Les mesures d’exécution satisfont à tous les critères qui 
suivent: 

a) il n’y a pas d’impact négatif significatif sur les fonctionnalités 
du produit du point de vue de l’utilisateur; 

b) la santé, la sécurité et l’environnement ne sont pas 
compromis; 

c) il n’y a pas d’impact négatif significatif sur les consomma
teurs, en particulier en termes de prix d’achat et de coût lié 
au cycle de vie du produit; 

d) il n’y a pas d’impact négatif significatif sur la compétitivité de 
l’industrie; 

e) en principe, la fixation d’une exigence d’écoconception ne 
doit pas aboutir à imposer une technologie brevetée aux 
fabricants; et 

f) aucune charge administrative excessive n’est imposée aux 
fabricants. 

6. Les mesures d’exécution établissent des exigences 
d’écoconception conformément à l’annexe I et/ou à l’annexe II.
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Les exigences d’écoconception spécifiques sont introduites pour 
des caractéristiques environnementales précises ayant un impact 
non négligeable sur l’environnement. 

Les mesures d’exécution peuvent également disposer qu’aucune 
exigence d’écoconception n’est nécessaire pour certains des 
paramètres d’écoconception visés à l’annexe I, partie 1. 

7. Les exigences sont formulées de manière à garantir que les 
autorités chargées de la surveillance du marché puissent vérifier 
la conformité des produits avec les exigences de la mesure 
d’exécution. La mesure d’exécution précise si la vérification 
peut être effectuée directement sur le produit ou sur la base 
de la documentation technique. 

8. Les mesures d’exécution comportent les éléments 
énumérés à l’annexe VII. 

9. Les études et les analyses pertinentes utilisées par la 
Commission pour élaborer les mesures d’exécution doivent 
être rendues accessibles au public, en tenant compte notamment 
de la facilité d’accès et d’utilisation pour les PME intéressées. 

10. Si nécessaire, une mesure d’exécution établissant des 
exigences d’écoconception est assortie de dispositions visant à 
équilibrer les différentes caractéristiques environnementales. Ces 
mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 
présente directive en la complétant, sont arrêtées en conformité 
avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 
l’article 19, paragraphe 3. 

Article 16 

Plan de travail 

1. Conformément aux critères énoncés à l’article 15 et après 
consultation du forum consultatif visé à l’article 18, la Commis
sion arrête, au plus tard le 21 octobre 2011, un plan de travail 
qui est accessible au public. 

Le plan de travail énonce, pour les trois années qui suivent, une 
liste indicative de groupes de produits qui sont considérés 
comme prioritaires pour l’adoption de mesures d’exécution. 

Le plan de travail est modifié périodiquement par la Commis
sion après consultation du forum consultatif. 

2. Néanmoins, au cours de la période transitoire, pendant 
laquelle le premier plan de travail visé au paragraphe 1 du 
présent article est en cours d’élaboration, et conformément 
aux critères fixés à l’article 15 et après consultation du forum 
consultatif, la Commission introduit, le cas échéant, à titre anti
cipatif: 

a) des mesures d’exécution en commençant par les produits 
qui, selon le PECC, ont un potentiel important de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre en termes de rapport 
coût/efficacité, tels que les équipements de chauffage et de 
production d’eau chaude, les systèmes à moteur électrique, 

l’éclairage dans les secteurs résidentiel et tertiaire, les appa
reils domestiques, l’équipement de bureau dans les secteurs 
résidentiel et tertiaire, l’électronique grand public et les 
systèmes de CVC (chauffage, ventilation et climatisation); et 

b) une mesure d’exécution supplémentaire réduisant les pertes 
en mode veille pour un groupe de produits. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle 
visée à l’article 19, paragraphe 3. 

Article 17 

Autoréglementation 

Les accords volontaires ou autres mesures d’autoréglementation 
présentés comme des solutions alternatives aux mesures 
d’exécution s’inscrivant dans le cadre de la présente directive 
font l’objet d’une évaluation, tout au moins sur la base de 
l’annexe VIII. 

Article 18 

Forum consultatif 

La Commission veille à ce que, dans la conduite de ses travaux, 
soit respectée, pour chaque mesure d’exécution, une participa
tion équilibrée des représentants des États membres et de toutes 
les parties intéressées par le produit ou groupe de produits en 
question, par exemple le secteur de production, y compris les 
PME et le secteur artisanal, les syndicats, les opérateurs commer
ciaux, les détaillants, les importateurs, les associations de protec
tion de l’environnement et les organisations de consommateurs. 
Ces parties contribuent en particulier à la définition et à la 
révision des mesures d’exécution, au contrôle de l’efficacité des 
mécanismes de surveillance du marché mis en place et à 
l’évaluation des accords volontaires et autres mesures d’autoré
glementation. Ces parties se rencontrent au sein d’un forum 
consultatif, dont le règlement intérieur est établi par la Commis
sion. 

Article 19 

Procédure de comité 

1. La Commission est assistée par un comité. 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans 
le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci. 

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision 
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l’article 7 de la décision 
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de 
l’article 8 de celle-ci.

FR 31.10.2009 Journal officiel de l’Union européenne L 285/21



Article 20 

Sanctions 

Les États membres fixent les règles applicables en cas d’infra
ction aux dispositions nationales adoptées en application de la 
présente directive et prennent toute mesure nécessaire pour 
garantir leur mise en œuvre. Les sanctions ainsi prévues 
doivent être effectives, proportionnées et dissuasives, en tenant 
compte du degré de non-conformité et du nombre d’unités non 
conformes mises sur le marché communautaire. Les États 
membres communiquent ces dispositions à la Commission au 
plus tard le 20 novembre 2010, et informent celle-ci sans délai 
de toute modification ultérieure les concernant. 

Article 21 

Évaluation 

Au plus tard en 2012, la Commission évalue l’efficacité de la 
présente directive ainsi que de ses mesures d’exécution, y 
compris, entre autres: 

a) la méthodologie utilisée pour identifier et couvrir les para
mètres environnementaux importants, tels que l’efficacité 
énergétique, en considérant l’ensemble du cycle de vie des 
produits; 

b) le seuil des mesures d’exécution; 

c) les mécanismes de surveillance du marché; et 

d) toute mesure d’autoréglementation pertinente préconisée. 

À la suite de cette évaluation, et considérant en particulier 
l’expérience tirée du champ d’application élargi de la présente 
directive, la Commission évalue notamment le bien-fondé 
d’élargir le champ d’application de la directive aux produits 
non liés à l’énergie afin de réduire significativement les 
impacts environnementaux tout au long du cycle de vie de 
ces produits, après consultation du forum consultatif visé à 
l’article 18, et elle présente, le cas échéant, des propositions 
au Parlement européen et au Conseil en vue de modifier la 
présente directive. 

Article 22 

Confidentialité 

Les exigences en matière de fourniture d’informations visées à 
l’article 11 et à l’annexe I, partie 2, par le fabricant et/ou son 
mandataire sont proportionnées et tiennent compte de la légi
time confidentialité des informations commercialement sensi
bles. 

Article 23 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer aux articles 1 er à 9, 11, 14, 15 et 20 ainsi 
qu’aux annexes I à V, VII et VIII au plus tard le 20 novembre 
2010. Ils communiquent immédiatement à la Commission le 
texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Elles contiennent également une mention précisant que 
les références faites, dans les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives en vigueur, à la directive abrogée par la 
présente directive s’entendent comme faites à la présente direc
tive. Les modalités de cette référence et la formulation de cette 
mention sont arrêtées par les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 24 

Abrogation 

La directive 2005/32/CE, telle que modifiée par la directive visée 
à l’annexe IX, partie A, est abrogée, sans préjudice des obliga
tions des États membres concernant les délais de transposition 
en droit national des directives indiqués à l’annexe IX, partie B. 

Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme 
faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau de 
correspondance figurant à l’annexe X. 

Article 25 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 26 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 21 octobre 2009. 

Par le Parlement européen 
Le président 

J. BUZEK 

Par le Conseil 
La présidente 

C. MALMSTRÖM
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ANNEXE I 

Méthode de fixation des exigences d’écoconception génériques 

(visée à l’article 15, paragraphe 6) 

Les exigences d’écoconception génériques ont pour objectif d’améliorer la performance environnementale du produit en 
visant les caractéristiques environnementales significatives du produit, sans, toutefois, fixer de valeurs limites. La méthode 
visée à la présente annexe doit être appliquée lorsqu’il n’y a pas lieu d’établir des valeurs limites pour le groupe de 
produits examiné. La Commission doit identifier, lors de l’élaboration du projet de mesure d’exécution à présenter au 
comité visé à l’article 19, paragraphe 1, les caractéristiques environnementales significatives et les spécifier dans la mesure 
d’exécution. 

Lorsqu’elle élabore les mesures d’exécution établissant des exigences génériques d’écoconception en application de 
l’article 15, la Commission doit identifier, en fonction des produits couverts par la mesure d’exécution, les paramètres 
pertinents en matière d’écoconception parmi ceux qui sont énumérés dans la partie 1, les exigences en matière d’infor
mation parmi celles qui sont énumérées dans la partie 2 et les exigences applicables au fabricant énumérées dans la 
partie 3. 

Partie 1. Paramètres d’écoconception des produits 

1.1. Dans la mesure où elles sont liées à la conception, les caractéristiques environnementales significatives doivent être 
identifiées en tenant compte des phases suivantes du cycle de vie du produit: 

a) sélection et utilisation des matières premières; 

b) fabrication; 

c) conditionnement, transport et distribution; 

d) installation et entretien; 

e) utilisation; et 

f) fin de vie, c’est-à-dire l’état d’un produit ayant atteint le terme de sa première utilisation jusqu’à son élimination 
finale. 

1.2. Pour chaque phase, les caractéristiques environnementales suivantes doivent être évaluées, le cas échéant: 

a) consommation prévue de matériaux, d’énergie et d’autres ressources telles que l’eau douce; 

b) émissions prévues dans l’air, l’eau ou le sol; 

c) pollution prévue par des effets physiques tels que le bruit, les vibrations, les rayonnements, les champs élec
tromagnétiques; 

d) production prévue de déchets; et 

e) possibilités de réemploi, de recyclage et de récupération des matériaux et/ou de l’énergie, compte tenu de la 
directive 2002/96/CE. 

1.3. En particulier, les paramètres suivants doivent être utilisés, le cas échéant, et être complétés par d’autres, si nécessaire, 
pour évaluer le potentiel d’amélioration des caractéristiques environnementales visées au point 1.2: 

a) poids et volume du produit; 

b) utilisation de matériaux issus d’activités de recyclage; 

c) consommation d’énergie, d’eau et d’autres ressources tout au long du cycle de vie;
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d) utilisation de substances classées comme dangereuses pour la santé et/ou l’environnement selon la directive 
67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses ( 1 ), et en 
tenant compte de la législation relative à la mise sur le marché et l’utilisation de substances spécifiques, 
notamment la directive 76/769/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur le marché 
et de l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses ( 2 ) et la directive 2002/95/CE; 

e) quantité et nature des consommables nécessaires pour une utilisation et un entretien corrects; 

f) facilité de réemploi et de recyclage mesurée sur la base des éléments suivants: nombre de matériaux et de 
composants utilisés, utilisation de composants standard, temps nécessaire pour le démontage, complexité des 
outils requis pour le démontage, utilisation des normes de codification pour l’identification des composants et 
matériaux pouvant être réutilisés et recyclés (y compris marquage des pièces en plastique conformément aux 
normes ISO), utilisation de matériaux facilement recyclables, accès facile aux composants et matériaux recyclables 
précieux et autres, accès facile aux composants et matériaux contenant des substances dangereuses; 

g) intégration des composants utilisés; 

h) souci d’éviter des solutions techniques préjudiciables pour le réemploi et le recyclage de composants et d’appa
reils entiers; 

i) indicateurs de l’extension de la vie utile: vie utile minimale garantie, délai minimal pour obtenir des pièces de 
rechange, modularité, extensibilité, réparabilité; 

j) quantités de déchets produits et quantités de déchets dangereux produits; 

k) rejets dans l’air (gaz à effet de serre, agents acidifiants, composés organiques volatils, substances appauvrissant la 
couche d’ozone, polluants organiques persistants, métaux lourds, particules fines, particules en suspension), sans 
préjudice de la directive 97/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1997 sur le rappro
chement des législations des États membres relatives aux mesures contre les émissions de gaz et de particules 
polluants provenant des moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles non routiers ( 3 ); 

l) rejets dans l’eau (métaux lourds, substances affectant le bilan d’oxygène, polluants organiques persistants); et 

m) rejets dans le sol (essentiellement fuites et déversements de substances dangereuses durant la phase d’utilisation 
du produit et risque de lessivage en cas d’élimination en décharge). 

Partie 2. Exigences concernant la fourniture d’informations 

Les mesures d’exécution peuvent comprendre l’obligation, pour le fabricant, de fournir des informations pouvant 
influencer la manière dont le produit est manipulé, utilisé ou recyclé par des personnes autres que celui-ci. Ces infor
mations peuvent inclure, selon les cas: 

a) des informations fournies par le concepteur sur le processus de fabrication; 

b) des informations destinées aux consommateurs portant sur les caractéristiques et les performances environnementales 
significatives d’un produit; ces informations accompagnent le produit lors de sa mise sur le marché afin de permettre 
aux consommateurs de comparer ces aspects des produits; 

c) des informations destinées aux consommateurs leur indiquant comment installer, utiliser et entretenir le produit en 
exerçant un impact minimal sur l’environnement et lui assurer une espérance de vie optimale, ainsi que sur la manière 
de l’éliminer à la fin de sa vie, et, le cas échéant, des informations relatives à la période de disponibilité des pièces de 
rechange et aux possibilités d’adaptation des produits; et 

d) des informations destinées aux installations de traitement portant sur le démontage, le recyclage ou l’élimination du 
produit à la fin de sa vie. 

Les informations devraient figurer sur le produit lui-même, si possible. 

Ces informations doivent tenir compte des obligations imposées par d’autres législations communautaires, comme la 
directive 2002/96/CE.
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Partie 3. Exigences applicables au fabricant 

1. Les fabricants de produits doivent procéder à une évaluation du modèle de produit tout au long de son cycle de vie, en 
tenant compte des caractéristiques environnementales identifiées dans la mesure d’exécution comme susceptibles d’être 
fortement influencées par la conception du produit et en fondant cette évaluation sur des hypothèses réalistes 
concernant les conditions normales d’utilisation du produit et l’usage auquel il est destiné. D’autres caractéristiques 
environnementales peuvent être examinées à titre volontaire. 

Sur la base de cette évaluation, les fabricants doivent établir le profil écologique du produit. Ce profil doit reposer sur 
les caractéristiques pertinentes du produit du point de vue de l’environnement et sur les intrants/extrants tout au long 
du cycle de vie du produit exprimés en quantités physiques mesurables. 

2. Les fabricants doivent recourir à cette évaluation pour évaluer, par rapport à des critères de référence, les autres 
solutions en matière de conception et l’amélioration obtenue en termes de performances environnementales du 
produit. 

Ces critères doivent être identifiés par la Commission dans la mesure d’exécution sur la base des informations 
recueillies lors de l’élaboration de la mesure. 

Le choix d’un modèle spécifique doit déboucher sur un équilibre raisonnable entre les différentes caractéristiques 
environnementales et entre ces caractéristiques et les autres aspects pertinents, tels que la sécurité et la santé, les 
conditions techniques de fonctionnalité, de qualité et de performance et les aspects économiques, y compris les coûts 
de fabrication et la valeur marchande, tout en respectant l’ensemble de la législation applicable.
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ANNEXE II 

Méthode de fixation des exigences d’écoconception spécifiques 

(visée à l’article 15, paragraphe 6) 

Les exigences d’écoconception spécifiques ont pour but d’améliorer une caractéristique environnementale déterminée du 
produit. Elles peuvent viser à réduire la consommation d’une ressource donnée, par exemple en fixant une limite à 
l’utilisation d’une ressource aux différents stades du cycle de vie du produit, le cas échéant (par exemple, une limitation de 
la consommation d’eau durant la phase d’utilisation ou des quantités d’un matériau donné pour la production, ou une 
exigence de quantités minimales de matériaux recyclés à utiliser). 

Lorsqu’elle élabore les mesures d’exécution établissant des exigences d’écoconception spécifiques en vertu de l’article 15, la 
Commission doit identifier, en fonction des produits couverts par la mesure d’exécution, les paramètres d’écoconception 
applicables parmi ceux visés à l’annexe I, partie 1, et fixer le niveau de ces exigences, conformément à la procédure de 
réglementation visée à l’article 19, paragraphe 2, comme suit: 

1. On doit choisir sur le marché, par le biais d’une analyse technique, environnementale et économique, un certain 
nombre de modèles représentatifs du produit en question et on doit identifier les options techniques permettant 
d’améliorer la performance environnementale du produit, en veillant à la viabilité économique des options et en évitant 
toute diminution importante en termes de performance et d’utilité pour les consommateurs. 

L’analyse technique, environnementale et économique doit également identifier, pour les caractéristiques environne
mentales examinées, les produits et technologies les plus performants disponibles sur le marché. 

La performance des produits disponibles sur les marchés internationaux et les critères de référence établis dans la 
législation d’autres pays devraient être pris en considération lors de l’analyse, de même que lors de la fixation des 
exigences. 

Sur la base de cette analyse et en tenant compte de la faisabilité économique et technique ainsi que des possibilités 
d’amélioration, des mesures concrètes doivent être prises en vue de minimiser l’impact du produit sur l’environnement. 

En ce qui concerne la consommation d’énergie en fonctionnement, le niveau d’efficacité énergétique ou de consom
mation d’énergie doit être fixé en visant le coût du cycle de vie des modèles représentatifs le plus bas pour les 
utilisateurs finals, compte tenu des conséquences sur d’autres caractéristiques environnementales. La méthode d’analyse 
du coût du cycle de vie s’appuie sur un taux d’actualisation réel fondé sur des données fournies par la Banque centrale 
européenne et une durée de vie réaliste du produit; elle repose sur la somme des variations des prix d’achat (découlant 
des variations des coûts industriels) et des coûts d’exploitation, qui résultent des niveaux différents des possibilités 
d’amélioration technique, actualisés sur la durée de vie des modèles représentatifs des produits visés. Les coûts 
d’exploitation couvrent essentiellement la consommation d’énergie et les frais supplémentaires occasionnés par les 
autres ressources, telles que l’eau ou les détergents. 

Une analyse de sensibilité couvrant les facteurs pertinents, tels que le prix de l’énergie ou des autres ressources, le coût 
des matières premières ou les coûts de production, les taux d’actualisation, et, le cas échéant, les coûts environne
mentaux externes, y compris ceux liés à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, doit être effectuée pour 
vérifier si des changements marquants se produisent et si les conclusions générales sont fiables. L’exigence doit être 
adaptée en conséquence. 

Une méthodologie similaire peut être appliquée à d’autres ressources comme l’eau. 

2. Des informations disponibles dans le cadre d’autres actions communautaires peuvent être utilisées pour le dévelop
pement des analyses techniques, environnementales et économiques. 

Peuvent également être utilisées des informations extraites de programmes mis en œuvre dans d’autres parties du 
monde pour fixer les exigences d’écoconception spécifiques applicables aux produits commercialisés dans le cadre des 
échanges de l’Union européenne avec ses partenaires économiques. 

3. La date d’entrée en vigueur de l’exigence doit tenir compte du cycle de reconception du produit.
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ANNEXE III 

Marquage CE 

(visé à l’article 5, paragraphe 2) 

Le marquage CE doit avoir une taille minimale de 5 mm. En cas de réduction ou d’agrandissement du marquage CE, les 
proportions données dans le graphisme gradué figurant ci-dessus doivent être respectées. 

Le marquage CE doit être apposé sur le produit. Lorsque cela n’est pas possible, il doit être apposé sur l’emballage et sur 
les documents d’accompagnement.
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ANNEXE IV 

Contrôle interne de la conception 

(visé à l’article 8, paragraphe 2) 

1. La présente annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant ou son mandataire qui s’acquitte des obligations 
énoncées au point 2 assure et déclare que le produit satisfait aux exigences pertinentes de la mesure d’exécution 
applicable. La déclaration de conformité CE peut s’appliquer à un ou plusieurs produits et doit être conservée par le 
fabricant. 

2. Un dossier de documentation technique rendant possible d’évaluer la conformité du produit avec les exigences de la 
mesure d’exécution applicable doit être établi par le fabricant. 

La documentation doit contenir notamment: 

a) une description générale du produit et de son usage prévu; 

b) les résultats des études d’évaluation de l’impact environnemental du produit effectuées par le fabricant et/ou des 
références à des ouvrages spécialisés ou à des études de cas d’évaluation de l’impact sur l’environnement utilisés par 
le fabricant pour évaluer, documenter et déterminer les solutions envisageables pour la conception du produit; 

c) le profil écologique, si la mesure d’exécution l’exige; 

d) les éléments de la spécification de la conception du produit relatifs aux aspects de la conception environnementale 
du produit; 

e) une liste des normes appropriées visées à l’article 10, appliquées en totalité ou en partie, et une description des 
solutions adoptées pour répondre aux exigences de la mesure d’exécution applicable, lorsque les normes visées à 
l’article 10 n’ont pas été appliquées ou lorsque ces normes ne couvrent pas totalement les exigences de la mesure 
d’exécution applicable; 

f) une copie des informations relatives aux aspects de la conception environnementale du produit fournie en appli
cation des exigences visées à l’annexe I, partie 2; et 

g) les résultats des mesures effectuées aux fins des exigences d’écoconception, y compris les informations relatives à la 
conformité de ces mesures avec les exigences d’écoconception établies dans la mesure d’exécution applicable. 

3. Le fabricant doit prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que le produit est fabriqué conformément aux 
spécifications de conception visées au point 2 et aux exigences de la mesure d’exécution qui lui sont applicables.
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ANNEXE V 

Système de management pour l’évaluation de la conformité 

(visé à l’article 8, paragraphe 2) 

1. La présente annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant qui s’acquitte des obligations énoncées au point 2 
assure et déclare que le produit satisfait aux exigences de la mesure d’exécution applicable. La déclaration de 
conformité CE peut s’appliquer à un ou plusieurs produits et doit être conservée par le fabricant. 

2. Un système de management peut être utilisé pour l’évaluation de la conformité d’un produit, à condition que le 
fabricant applique les éléments environnementaux précisés au point 3. 

3. Éléments environnementaux du système de management 

Le présent point précise les éléments que doit comporter un système de management et les procédures par 
lesquelles le fabricant peut apporter la preuve de la conformité du produit avec les exigences de la mesure 
d’exécution applicable. 

3.1. Politique concernant la performance environnementale du produit 

Le fabricant doit être à même de démontrer la conformité avec les exigences de la mesure d’exécution applicable. Il 
doit également être à même d’offrir un cadre à l’établissement et à l’examen des objectifs et indicateurs de 
performance environnementale du produit en vue d’améliorer la performance environnementale globale du 
produit. 

Toutes les mesures adoptées par le fabricant pour améliorer la performance environnementale globale d’un produit 
et en établir le profil écologique, si la mesure d’exécution l’exige, par la conception et la fabrication, doivent être 
documentées de manière systématique et cohérente, sous forme de procédures et d’instructions écrites. 

Ces procédures et instructions doivent comprendre, en particulier, une description appropriée: 

a) de la liste des documents qui doivent être élaborés pour démontrer la conformité du produit et – s’il y a lieu – 
qui doivent être présentés; 

b) des objectifs et indicateurs de performance environnementale du produit, de l’organigramme, des responsabi
lités, des pouvoirs de l’encadrement et de la répartition des ressources en matière de mise en œuvre et 
d’entretien; 

c) des examens et essais qui seront effectués après la fabrication afin de comparer les performances du produit par 
rapport aux indicateurs de performance environnementale; 

d) des procédures de contrôle de la documentation requise et qui garantissent la tenue à jour de celle-ci; et 

e) de la méthode de vérification de l’application et de l’efficacité des éléments environnementaux du système de 
management. 

3.2. Planification 

Le fabricant doit établir et gérer: 

a) les procédures permettant d’établir le profil écologique du produit; 

b) les objectifs et indicateurs de performance environnementale du produit relatifs aux options technologiques 
tenant compte des exigences techniques et économiques; et 

c) un programme de réalisation de ces objectifs. 

3.3. Mise en œuvre et documentation
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3.3.1. La documentation relative au système de management doit respecter, notamment, ce qui suit: 

a) les responsabilités et compétences doivent être définies et documentées en vue de garantir une bonne perfor
mance environnementale du produit et de rendre compte de son fonctionnement à des fins d’examen et 
d’amélioration; 

b) une documentation doit être établie indiquant les techniques de contrôle et de vérification du modèle mises en 
œuvre et les processus et mesures systématiques appliqués lors de la conception du produit; et 

c) le fabricant doit établir et gérer les informations décrivant les éléments environnementaux clés du système de 
management et les procédures de contrôle de l’ensemble de la documentation requise. 

3.3.2. La documentation relative au produit doit comprendre notamment: 

a) une description générale du produit et de son usage prévu; 

b) les résultats des études d’évaluation de l’impact environnemental du produit effectuées par le fabricant et/ou des 
références à des ouvrages spécialisés ou à des études de cas d’évaluation de l’impact sur l’environnement utilisés 
par le fabricant pour évaluer, documenter et déterminer les solutions envisageables pour la conception du 
produit; 

c) le profil écologique, si la mesure d’exécution l’exige; 

d) des documents décrivant les résultats des mesures effectuées aux fins des exigences en matière d’écoconception, 
y compris les informations relatives à la conformité de ces mesures avec les exigences en matière d’écocon
ception établies dans la mesure d’exécution applicable; 

e) des spécifications établies par le fabricant et précisant, en particulier, les normes appliquées; lorsque les normes 
visées à l’article 10 ne sont pas mises en œuvre ou lorsqu’elles ne couvrent pas entièrement les exigences de la 
mesure d’exécution applicable, les moyens utilisés pour assurer la conformité sont indiqués; et 

f) une copie des informations relatives aux aspects de la conception environnementale du produit fournies en 
application des exigences visées à l’annexe I, partie 2. 

3.4. Vérification et action corrective 

3.4.1. Le fabricant doit: 

a) prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que le produit est fabriqué conformément à sa spécification 
de conception et aux exigences de la mesure d’exécution qui lui est applicable; 

b) établir et gérer les procédures de recherche et de traitement des cas de non-conformité et apporter aux 
procédures écrites les modifications résultant de l’action corrective; et 

c) procéder, au moins une fois tous les trois ans, à un audit interne complet du système de management pour ce 
qui concerne ses éléments environnementaux.
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ANNEXE VI 

Déclaration de conformité CE 

(visée à l’article 5, paragraphe 3) 

La déclaration de conformité CE doit contenir les éléments suivants: 

1) le nom et l’adresse du fabricant ou de son mandataire; 

2) une description du modèle suffisante pour permettre une identification sans équivoque; 

3) le cas échéant, les références des normes harmonisées appliquées; 

4) le cas échéant, les autres normes et spécifications techniques utilisées; 

5) le cas échéant, la référence à d’autres textes communautaires relatifs à l’apposition du marquage CE; et 

6) l’identification et la signature de la personne habilitée à agir au nom du fabricant ou de son mandataire.
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ANNEXE VII 

Contenu des mesures d’exécution 

(visé à l’article 15, paragraphe 8) 

La mesure d’exécution doit contenir notamment: 

1. la définition exacte du ou des types de produits couverts; 

2. la ou les exigences d’écoconception applicables au(x) produit(s) couvert(s), la ou les dates d’application, les mesures ou 
périodes transitoires ou échelonnées par étapes: 

a) dans le cas d’une ou plusieurs exigences d’écoconception génériques, les phases et les aspects pertinents sélectionnés 
parmi ceux mentionnés à l’annexe I, points 1.1 et 1.2, accompagnés d’exemples de paramètres sélectionnés parmi 
ceux mentionnés à l’annexe I, point 1.3, à titre d’indication pour l’évaluation des améliorations en ce qui concerne 
les caractéristiques environnementales identifiées; 

b) dans le cas d’une ou plusieurs exigences d’écoconception spécifiques, son ou leur niveau; 

3. les paramètres d’écoconception visés à l’annexe I, partie 1, pour lesquels aucune exigence d’écoconception n’est 
nécessaire; 

4. les exigences relatives à l’installation du produit, lorsqu’elle a un intérêt direct pour la performance environnementale 
du produit considérée; 

5. les normes et/ou les méthodes de mesure à utiliser; le cas échéant, les normes harmonisées dont les numéros de 
référence ont été publiés au Journal officiel de l’Union européenne doivent être utilisées; 

6. les informations permettant l’évaluation de la conformité conformément à la décision 93/465/CEE: 

a) lorsque le ou les modules à appliquer sont différents du module A, les facteurs conduisant au choix de cette 
procédure particulière; 

b) le cas échéant, les critères pour l’agrément et/ou la certification de tiers. 

Lorsque différents modules sont prévus dans d’autres dispositions CE pour le même produit, le module défini dans la 
mesure d’exécution doit prévaloir pour l’exigence concernée; 

7. les exigences relatives aux informations que les fabricants doivent fournir, et notamment les éléments du dossier de 
documentation technique qui sont requis en vue de faciliter le contrôle de la conformité du produit avec la mesure 
d’exécution; 

8. la durée de la période transitoire au cours de laquelle les États membres doivent autoriser la mise sur le marché et/ou 
la mise en service des produits qui respectent la réglementation en vigueur sur leur territoire à la date d’adoption de la 
mesure d’exécution; 

9. la date à laquelle la mesure d’exécution sera évaluée et, éventuellement, modifiée, en tenant compte du rythme des 
progrès technologiques.
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ANNEXE VIII 

Autoréglementation 

(visée à l’article 17) 

Outre l’exigence légale fondamentale selon laquelle les initiatives d’autoréglementation doivent être conformes à toutes les 
dispositions du traité (et notamment aux règles du marché intérieur et de la concurrence) ainsi qu’aux engagements 
internationaux de la Communauté, y compris les règles du commerce multilatéral, la liste suivante de critères indicatifs, 
non exhaustive, peut être utilisée afin d’évaluer la recevabilité des initiatives d’autoréglementation à titre de solutions 
alternatives à une mesure d’exécution s’inscrivant dans le cadre de la présente directive. 

1. Libre participation 

Les initiatives d’autoréglementation doivent être ouvertes à la participation d’opérateurs de pays tiers, tant au cours de 
la phase préparatoire qu’au cours de la phase d’exécution. 

2. Valeur ajoutée 

Les initiatives d’autoréglementation doivent procurer une valeur ajoutée (par rapport à la situation courante) se 
traduisant par une amélioration de la performance environnementale globale du produit concerné. 

3. Représentativité 

Les entreprises et leurs associations participant à une action d’autoréglementation doivent représenter une large 
majorité du secteur économique concerné, avec le moins d’exceptions possible. Il faut veiller au respect des règles 
de concurrence. 

4. Objectifs quantifiés et échelonnés 

Les objectifs définis par les parties concernées doivent être établis de manière claire et précise, à partir d’une base bien 
définie. Si l’initiative d’autoréglementation s’inscrit dans le long terme, des objectifs intermédiaires doivent être prévus. 
Le contrôle du respect des objectifs et des objectifs intermédiaires doit être possible dans des conditions abordables et 
de manière crédible, en recourant à des indicateurs clairs et fiables. Les données issues de la recherche ainsi que des 
informations de base à caractère scientifique et technique doivent faciliter l’élaboration de ces indicateurs. 

5. Participation de la société civile 

Afin d’assurer la transparence, les initiatives d’autoréglementation doivent être rendues publiques, notamment via 
l’internet et par d’autres moyens électroniques de diffusion de l’information. 

La même remarque doit s’appliquer aux rapports intérimaires et finals. Les parties prenantes, notamment les États 
membres, les entreprises, les ONG de protection de l’environnement et les associations de consommateurs, doivent être 
invitées à prendre position sur toute initiative d’autoréglementation. 

6. Suivi et rapports 

Les initiatives d’autoréglementation doivent comporter un système de suivi bien conçu, définissant clairement les 
responsabilités des entreprises et des vérificateurs indépendants. Les services de la Commission doivent être invités 
à contrôler la réalisation des objectifs, en partenariat avec les parties à l’initiative d’autoréglementation. 

Le programme de suivi et de rapports doit être détaillé, transparent et objectif. Il appartient aux services de la 
Commission, assistés par le comité visé à l’article 19, paragraphe 1, d’examiner si les objectifs de l’accord volontaire 
ou d’autres mesures d’autoréglementation ont été réalisés. 

7. Rapport coût/efficacité de la gestion d’une initiative d’autoréglementation 

Le coût de la gestion d’une initiative d’autoréglementation, notamment en ce qui concerne le contrôle, ne doit pas 
entraîner une charge administrative disproportionnée par rapport aux objectifs et à d’autres instruments existants.
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8. Durabilité 

Les initiatives d’autoréglementation doivent être conformes aux grands objectifs de la présente directive, notamment 
l’approche intégrée, ainsi qu’aux dimensions économiques et sociales du développement durable. La protection des 
intérêts des consommateurs, de la santé, de la qualité de la vie et des intérêts économiques doit être prise en compte. 

9. Compatibilité des incitations 

Les initiatives d’autoréglementation sont peu susceptibles de déboucher sur les résultats escomptés si d’autres facteurs 
et des mesures d’incitation – pression du marché, fiscalité, législation nationale –envoient des signaux contradictoires 
aux participants auxdites initiatives. La cohérence des politiques est indispensable à cet égard et doit être prise en 
compte lors de l’évaluation de l’efficacité de l’initiative. 

ANNEXE IX 

PARTIE A 

Directive abrogée avec liste de ses modifications successives 

(visées à l’article 24) 

Directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 191 du 22.7.2005, p. 29). 

Directive 2008/28/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 81 du 20.3.2008, p. 48). 

Article 1 er uniquement 

PARTIE B 

Délais de transposition en droit national 

(visés à l’article 24) 

Directive Délai de transposition 

2005/32/CE 11 août 2007 

2008/28/CE —
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ANNEXE X 

Tableau de correspondance 

Directive 2005/32/CE Présente directive 

Articles 1 er à 20 Articles 1 er à 20 

Article 21 — 

Article 22 — 

Article 23 Article 21 

Article 24 Article 22 

Article 25 — 

— Article 23 

— Article 24 

Article 26 Article 25 

Article 27 Article 26 

Annexes I à VIII Annexes I à VIII 

— Annexe IX 

— Annexe X
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DIRECTIVE 2009/126/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 21 octobre 2009 

concernant la phase II de la récupération des vapeurs d’essence, lors du ravitaillement en carburant 
des véhicules à moteur dans les stations-service 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 175, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du 
traité ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision n o 1600/2002/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 22 juillet 2002 établissant le sixième 
programme d’action communautaire pour l’environne
ment ( 3 ) a relevé la nécessité de ramener la pollution 
atmosphérique à des niveaux permettant de réduire au 
minimum les effets néfastes sur la santé humaine et 
l’environnement. 

(2) Le protocole de Genève sur le contrôle des émissions de 
composés organiques volatils ou de leurs flux transfron
taliers fixe des objectifs de réduction des émissions pour 
les composés organiques volatils (COV), et le protocole 
de Göteborg sur la lutte contre l’acidification, l’eutrophi
sation et l’ozone troposphérique ( 4 ) fixe des plafonds 
d’émission pour quatre polluants: le dioxyde de soufre, 
les oxydes d’azote, les COV et l’ammoniaque, et exige que 
les meilleures techniques disponibles soient mises en 
œuvre afin d’en limiter les émissions. 

(3) La directive 2008/50/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air 
ambiant et un air pur pour l’Europe ( 5 ) définit des objec
tifs de qualité de l’air pour l’ozone troposphérique et le 
benzène, et la directive 2001/81/CE du Parlement euro

péen et du Conseil du 23 octobre 2001 fixant des 
plafonds d’émission nationaux pour certains polluants 
atmosphériques ( 6 ) fixe des plafonds d’émission nationaux 
pour les composés organiques volatils qui contribuent à 
la formation d’ozone au sol. Les émissions de COV, et 
notamment les vapeurs d’essence, qui se produisent dans 
un État membre peuvent contribuer aux problèmes de 
qualité de l’air dans d’autres États membres. 

(4) L’ozone est également un gaz à effet de serre et il 
contribue au réchauffement atmosphérique et au change
ment climatique. 

(5) La directive 94/63/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte contre 
les émissions de composés organiques volatils (COV) 
résultant du stockage de l’essence et de sa distribution 
des terminaux aux stations-service ( 7 ) (phase I de la récu
pération des vapeurs d’essence) a pour objet la récupéra
tion des vapeurs d’essence dégagées lors des opérations 
de stockage et de distribution de l’essence entre les termi
naux pétroliers et les stations-service. 

(6) Des vapeurs d’essence sont également libérées lors du 
ravitaillement en carburant des véhicules à moteur dans 
les stations-service; il convient que ces vapeurs soient 
récupérées suivant des modalités conformes aux disposi
tions de la directive 94/63/CE. 

(7) Divers instruments communautaires ont été établis et mis 
en œuvre pour limiter les émissions de COV. Or, de 
nouvelles mesures sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs sanitaires et environnementaux fixés par le 
sixième programme d’action communautaire pour l’envi
ronnement et par la directive 2001/81/CE. 

(8) Afin de réduire le cycle de vie des émissions de gaz à 
effet de serre des carburants utilisés dans le transport 
routier, la directive 98/70/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la qualité de 
l’essence et des carburants diesel ( 8 ) autorisera, à compter 
du 1 er janvier 2011, la mise sur le marché d’essence 
comportant une proportion plus élevée qu’auparavant 
de composants des biocarburants. Cela pourrait entraîner 
une hausse des émissions de COV étant donné la possi
bilité, pour les États membres, d’appliquer des déroga
tions limitées aux exigences en matière de pression de 
vapeur de ladite directive.
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(9) Les stations-service existantes peuvent être amenées à 
adapter leurs infrastructures existantes et il est préférable 
d’installer les équipements de récupération des vapeurs à 
l’occasion de rénovations importantes du système 
d’alimentation (c’est-à-dire en cas de modification impor
tante ou de rénovation des infrastructures de la station- 
service, notamment de ses réservoirs et de sa tuyauterie), 
étant donné que le coût des adaptations nécessaires s’en 
trouve nettement réduit. Il convient toutefois que les 
stations-service existantes de plus grande taille, qui ont 
une meilleure capacité d’adaptation, installent des équipe
ments de récupération des vapeurs plus rapidement étant 
donné qu’elles contribuent davantage aux émissions. Les 
équipements de récupération des vapeurs d’essence 
peuvent être intégrés lors de la conception et de la 
construction des stations-service nouvellement bâties, et, 
dès lors, ces stations-service sont en mesure d’installer 
immédiatement de tels équipements. 

(10) Les réservoirs des véhicules à moteur neufs ne contien
nent pas de vapeur d’essence. Il convient donc de prévoir 
une dérogation pour le premier plein de ces véhicules. 

(11) Bien que plusieurs États membres disposent de critères 
nationaux pour les systèmes de récupération des vapeurs 
d’essence de phase II, il n’existe pas de législation 
communautaire. Il est par conséquent opportun de fixer 
un niveau minimal uniforme de récupération des vapeurs 
d’essence afin de maximaliser les effets positifs sur l’envi
ronnement et de faciliter le commerce des équipements 
de récupération des vapeurs d’essence. 

(12) Il convient de soumettre tous les équipements installés de 
la phase II de la récupération des vapeurs d’essence à des 
vérifications périodiques, afin de garantir que ces équipe
ments réalisent des réductions effectives des émissions. 
Les États membres peuvent décider que les vérifications 
doivent être effectuées par un ou plusieurs des services 
suivants: les services officiels chargés de l’inspection, 
l’exploitant lui-même ou un tiers. En cas d’inspections 
officielles, les États membres devraient tenir compte de 
la recommandation 2001/331/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 avril 2001 prévoyant des critères 
minimaux applicables aux inspections environnementales 
dans les États membres ( 1 ). 

(13) Les équipements de la phase II de la récupération des 
vapeurs d’essence devraient être vérifiés régulièrement. 
Le Comité européen de normalisation (CEN) devrait 
être encouragé à mettre au point une méthode harmo
nisée de vérification. 

(14) Il convient que les États membres déterminent le régime 
de sanctions applicables en cas de violation des disposi
tions nationales adoptées en vertu de la présente directive 
et veillent à ce qu’elles soient appliquées. Ces sanctions 
devraient être effectives, proportionnées et dissuasives, 
étant donné que toute infraction peut être dommageable 
à la santé humaine et à l’environnement. 

(15) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel 
‘Mieux légiférer’ ( 2 ), les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Commu
nauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la 
mesure du possible, la concordance entre la présente 
directive et les mesures de transposition, et à les rendre 
publics. 

(16) Étant donné qu’elle est adoptée en vertu de l’article 175 
du traité, la présente directive ne fait pas obstacle au 
maintien ou à l’établissement, par les États membres, de 
mesures de protection plus strictes compatibles avec le 
traité. En vertu de l’article 176 du traité, les États 
membres doivent notifier ces mesures à la Commission. 

(17) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente directive conformément à la déci
sion 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les 
modalités de l’exercice des compétences d’exécution 
conférées à la Commission ( 3 ). 

(18) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à 
adopter des mesures d’exécution relatives à des méthodes 
et des normes harmonisées. Ces mesures ayant une 
portée générale et ayant pour objet de modifier des 
éléments non essentiels de la présente directive, y 
compris en la complétant par l’ajout de nouveaux 
éléments non essentiels, elles doivent être arrêtées selon 
la procédure de réglementation avec contrôle prévue à 
l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE. 

(19) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à 
savoir réduire les émissions de vapeurs d’essence dans 
l’atmosphère, ne peut être réalisé de manière suffisante 
par les États membres, mais peut, en raison de la nature 
transfrontière de la pollution atmosphérique, être mieux 
réalisé au niveau communautaire, la Communauté peut 
prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du traité. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit 
article, la présente directive n’excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Objet 

La présente directive établit des mesures visant à réduire la 
quantité de vapeurs d’essence libérées dans l’atmosphère lors 
du ravitaillement en carburant des véhicules à moteur dans les 
stations-service.
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Article 2 

Définitions 

Au sens de la présente directive, on entend par: 

1) «essence», l’essence telle qu’elle est définie à l’article 2, 
point a), de la directive 94/63/CE; 

2) «vapeur d’essence», tout composé gazeux s’évaporant de 
l’essence; 

3) «station-service», une station-service telle que définie à 
l’article 2, point f), de la directive 94/63/CE; 

4) «station-service existante», une station-service construite 
avant le 1 er janvier 2012, ou pour laquelle un permis d’urba
nisme, un permis de construire ou une licence d’exploitation 
spécifique a été accordé avant cette date; 

5) «station-service nouvellement bâtie», une station-service 
construite le 1 er janvier 2012 ou ultérieurement, ou pour 
laquelle un permis d’urbanisme, un permis de construire ou 
une licence d’exploitation spécifique a été accordé à cette 
date ou ultérieurement; 

6) «système de la phase II de la récupération des vapeurs 
d’essence», les équipements qui sont conçus pour récupérer 
les vapeurs d’essence s’échappant du réservoir d’un véhicule à 
moteur lors du ravitaillement en carburant dans une station- 
service, et qui transfèrent ces vapeurs d’essence vers un réser
voir de stockage aménagé sur le site de la station-service ou 
les renvoient vers le distributeur d’essence en vue d’une 
remise en vente; 

7) «efficacité du captage des vapeurs d’essence», la quantité de 
vapeurs d’essence captée par le système de la phase II de la 
récupération des vapeurs d’essence, exprimée en pourcentage 
de la quantité de vapeurs d’essence qui aurait été libérée dans 
l’atmosphère en l’absence d’un tel système; 

8) «rapport vapeur/essence», le rapport entre le volume, à la 
pression atmosphérique, des vapeurs d’essence transitant 
par le système de la phase II de la récupération des 
vapeurs d’essence et le volume d’essence distribué; 

9) «débit», la quantité annuelle totale d’essence déchargée dans 
une station-service à partir de réservoirs mobiles. 

Article 3 

Stations-service 

1. Les États membres veillent à ce que toute station-service 
nouvellement bâtie soit équipée d’un système de la phase II de 
la récupération des vapeurs d’essence si: 

a) son débit effectif ou prévu est supérieur à 500 m 3 par an; ou 

b) son débit effectif ou prévu est supérieur à 100 m 3 par an et 
si elle est intégrée dans un bâtiment utilisé comme lieu 
permanent d’habitation ou de travail. 

2. Les États membres veillent à ce que toute station-service 
existante faisant l’objet d’une rénovation importante soit équipée 
d’un système de la phase II de la récupération des vapeurs 
d’essence à l’occasion de cette rénovation si: 

a) son débit effectif ou prévu est supérieur à 500 m 3 par an; ou 

b) son débit effectif ou prévu est supérieur à 100 m 3 par an et 
si elle est intégrée dans un bâtiment utilisé comme lieu 
permanent d’habitation ou de travail. 

3. Les États membres veillent à ce que toute station-service 
existante dont le débit est supérieur à 3 000 m 3 par an soit 
équipée, le 31 décembre 2018 au plus tard, d’un système de la 
phase II de la récupération des vapeurs d’essence. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas aux stations- 
service utilisées exclusivement dans le cadre de la construction 
et de la fourniture de nouveaux véhicules à moteur. 

Article 4 

Niveau minimal de récupération des vapeurs d’essence 

1. À compter de la date à laquelle, en vertu de l’article 3, les 
systèmes de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence 
deviennent obligatoires, les États membres veillent à ce que 
l’efficacité du captage des vapeurs d’essence de ces systèmes 
soit au moins égale à 85 %, celle-ci étant certifiée par le fabri
cant conformément aux normes techniques ou aux procédures 
de réception européennes pertinentes visées à l’article 8 ou, en 
l’absence de telles normes ou procédures, conformément aux 
normes nationales éventuelles. 

2. À compter de la date à laquelle, en vertu de l’article 3, les 
systèmes de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence 
dans lesquels les vapeurs d’essence récupérées sont transférées 
dans un réservoir de stockage aménagé sur le site de la station- 
service deviennent obligatoires, le rapport vapeur/essence est 
supérieur ou égal à 0,95, mais inférieur ou égal à 1,05. 

Article 5 

Vérifications périodiques et information du consommateur 

1. Les États membres veillent à ce que l’efficacité du captage 
des vapeurs d’essence des systèmes de la phase II de la récupé
ration des vapeurs d’essence en service soit testée au moins une 
fois par an soit en vérifiant que le rapport vapeur/essence, dans 
des conditions de simulation d’écoulement d’essence, respecte 
les dispositions de l’article 4, paragraphe 2, soit par toute 
autre méthode appropriée.
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2. Lorsqu’un dispositif de surveillance automatique a été 
installé, les États membres veillent à ce que l’efficacité du 
captage des vapeurs d’essence soit testée au moins une fois 
tous les trois ans. Le dispositif de surveillance automatique 
détecte automatiquement les dysfonctionnements du système 
de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence, ainsi 
que ses propres défaillances, les signale à l’exploitant de la 
station-service et interrompt automatiquement l’écoulement de 
l’essence du distributeur défectueux s’il n’est pas remédié à la 
situation dans les sept jours. 

3. Lorsqu’une station-service a installé un système de phase II 
de récupération des vapeurs d’essence, les États membres veillent 
à ce qu’elle affiche un panneau, un autocollant ou toute autre 
notice sur le distributeur d’essence ou à proximité de celui-ci 
afin d’en informer les consommateurs. 

Article 6 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applica
bles aux violations des dispositions nationales prises en appli
cation de la présente directive et prennent toute mesure néces
saire pour assurer la mise en œuvre de celles-ci. Les sanctions 
ainsi prévues doivent être effectives, proportionnées et dissua
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis
sion au plus tard le 1 er janvier 2012, et toute modification 
ultérieure les concernant dans les meilleurs délais. 

Article 7 

Réexamen 

Le 31 décembre 2014 au plus tard, la Commission réexamine 
l’application de la présente directive et, notamment: 

a) le seuil de 100 m 3 par an visé à l’article 3, paragraphe 1, 
point b), et paragraphe 2, point b), de la présente directive 
ainsi qu’à l’article 6, paragraphe 3, de la directive 94/63/CE; 

b) la conformité opérationnelle des systèmes de phase II de 
récupération de vapeur d’essence; et 

c) la nécessité de dispositifs de surveillance automatique. 

Elle transmet les résultats de ce réexamen au Parlement euro
péen et au Conseil en l’accompagnant, au besoin, d’une propo
sition législative. 

Article 8 

Adaptations techniques 

Des méthodes et des normes harmonisées peuvent être adoptées 
aux fins des articles 4 et 5. Pour garantir, si nécessaire, leur 
cohérence par rapport aux normes pertinentes fixées par le 
Comité européen de normalisation (CEN), lesdits articles, à 
l’exception de l’efficacité du captage des vapeurs d’essence et 
du rapport vapeur/essence précisés à l’article 4 ainsi que des 

délais fixés à l’article 5, peuvent être adaptés au progrès tech
nique. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive, y compris en la complétant, sont arrê
tées en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 9, paragraphe 2. 

Article 9 

Procédure de comité 

1. La Commission est assistée par un comité. 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l’article 7 de la décision 
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de 
l’article 8 de celle-ci. 

Article 10 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive avant le 1 er janvier 2012. 
Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de 
ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 11 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 12 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 21 octobre 2009. 

Par le Parlement européen 
Le président 

J. BUZEK 

Par le Conseil 
La présidente 

C. MALMSTRÖM
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II 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire) 

DÉCISIONS 

CONSEIL 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 27 octobre 2009 

portant nomination d'un membre italien du Comité économique et social européen 

(2009/797/CE, Euratom) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 259, 

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 
atomique, et notamment son article 167, 

vu la décision 2006/524/CE, Euratom du Conseil ( 1 ), et la déci
sion 2006/651/CE, Euratom du Conseil ( 2 ), 

vu la proposition présentée par le gouvernement italien, 

vu l'avis de la Commission, 

considérant qu'un siège de membre du Comité économique et 
social européen est devenu vacant à la fin du mandat de 
M me Susanna FLORIO, 

DÉCIDE: 

Article premier 

M.Stefano PALMIERI, responsabile dell'area di ricerca Sviluppo 
locale e politica industriale dell'IRES CGIL — Istituto di ricerche 
economiche e sociali Confederazione generale italiana del lavoro 
(Groupe II — Groupe des salariés), est nommé membre du 
Comité économique et social européen pour la durée du 
mandat restant à courir, à savoir jusqu'au 20 septembre 2010. 

Article 2 

La présente décision prend effet le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 27 octobre 2009. 

Par le Conseil 
Le président 

C. BILDT
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DÉCISION DU CONSEIL 

du 27 octobre 2009 

portant nomination d'un membre néerlandais du Comité économique et social européen 

(2009/798/CE, Euratom) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 259, 

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 
atomique, et notamment son article 167, 

vu la décision 2006/651/CE, Euratom du Conseil ( 1 ), 

vu la proposition présentée par le gouvernement néerlandais, 

vu l'avis de la Commission, 

considérant qu'un siège de membre du Comité économique et 
social européen est devenu vacant à la fin du mandat de M. J.W. 
VAN DEN BRAAK, 

DÉCIDE: 

Article premier 

Mme J.A. VAN DEN BANDT-STEL, permanent gedelegeerde VNO- 
NCW te Brussel (groupe I – groupe des employeurs), conformé
ment aux indications du ministre néerlandais de l'économie, est 
nommée membre du Comité économique et social européen 
pour la durée du mandat restant à courir, à savoir jusqu'au 
20 septembre 2010. 

Article 2 

La présente décision prend effet le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 27 octobre 2009. 

Par le Conseil 
Le président 

C. BILDT
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COMMISSION 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 29 octobre 2009 

modifiant la décision 2002/994/CE relative à certaines mesures de protection à l’égard des produits 
d’origine animale importés de Chine 

[notifiée sous le numéro C(2009) 8243] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2009/799/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997 
fixant les principes relatifs à l’organisation des contrôles 
vétérinaires pour les produits en provenance des pays tiers 
introduits dans la Communauté ( 1 ), et notamment son 
article 22, paragraphe 6, 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision 2002/994/CE de la Commission du 
20 décembre 2002 relative à certaines mesures de 
protection à l’égard des produits d’origine animale 
importés de Chine ( 2 ) s’applique à tous les produits 
d’origine animale importés de Chine et destinés à la 
consommation humaine ou à l’alimentation animale. 

(2) Conformément à l’article 3 de ladite décision, les États 
membres doivent autoriser l’importation des produits 
énumérés dans la partie II de l’annexe de la décision 
qui sont accompagnés d’une déclaration de l’autorité 
compétente chinoise indiquant que chaque lot a été 
soumis avant son expédition à une analyse chimique 
destinée à garantir que les produits concernés ne 
présentent pas de danger pour la santé humaine. Cette 
analyse doit être réalisée en particulier pour détecter la 
présence de chloramphénicol, ainsi que de nitrofurane et 
de ses métabolites. 

(3) La décision 2008/772/CE de la Commission du 
1 er octobre 2008 modifiant la décision 2004/432/CE 
concernant l’approbation des plans de surveillance des 
résidus présentés par les pays tiers conformément à la 
directive 96/23/CE du Conseil ( 3 ) a modifié la décision 
2004/432/CE de la Commission ( 4 ) de manière à ce 
qu’il soit tenu compte du plan soumis par les autorités 
compétentes chinoises en ce qui concerne la surveillance 

des résidus dans les œufs destinés à l’exportation vers la 
Communauté. 

(4) Il y a donc lieu d’inscrire les œufs et les ovoproduits sur 
la liste de produits figurant dans la partie II de l’annexe 
de la décision 2002/994/CE et de modifier ladite décision 
en conséquence. 

(5) L’autorisation d’importer dans la Communauté des œufs 
et des ovoproduits en provenance de Chine est accordée 
sans préjudice d’autres mesures sanitaires adoptées pour 
des raisons de santé publique ou animale. 

(6) Les mesures prévues par la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Dans la partie II de l’annexe de la décision 2002/994/CE, le tiret 
suivant est ajouté: 

«— Œufs et ovoproduits.» 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 2009. 

Par la Commission 

Androulla VASSILIOU 
Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 30 octobre 2009 

modifiant la décision 2004/432/CE concernant l’approbation des plans de surveillance des résidus 
présentés par les pays tiers conformément à la directive 96/23/CE du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2009) 8347] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2009/800/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative 
aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux 
vivants et leurs produits et abrogeant les directives 85/358/CEE 
et 86/469/CEE et les décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE ( 1 ), et 
notamment son article 29, paragraphe 1, quatrième alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 96/23/CE établit des mesures de contrôle 
relatives aux substances et aux groupes de résidus visés 
à son annexe I. Elle dispose que l’admission et le main
tien sur les listes des pays tiers en provenance desquels 
les États membres sont autorisés à importer des animaux 
et des produits primaires d’origine animale couverts par 
elle sont subordonnés à la soumission, par les pays tiers 
concernés, d’un plan précisant les garanties qu’ils offrent 
en matière de surveillance des groupes de résidus et subs
tances visés dans cette annexe. Ces plans doivent être 
actualisés à la demande de la Commission, en particulier 
lorsque certains contrôles le nécessitent. 

(2) La décision 2004/432/CE de la Commission du 29 avril 
2004 concernant l’approbation des plans de surveillance 
des résidus présentés par les pays tiers conformément à la 
directive 96/23/CE du Conseil ( 2 ) approuve les plans de 
surveillance des résidus présentés par certains pays tiers 
énumérés dans son annexe pour les animaux et les 
produits primaires d’origine animale mentionnés sur 
cette liste. 

(3) Le Belize, le Cameroun et la Polynésie française ont 
soumis à la Commission des plans de surveillance des 
résidus pour le miel. Le résultat de l’évaluation de ces 
plans et les informations complémentaires fournies à la 
Commission offrent des garanties suffisantes au regard 
desdits plans de surveillance des résidus dans le miel 

soumis par ces pays tiers. Dès lors, il y a lieu d’inclure ce 
produit sur la liste figurant en annexe de la décision 
2004/432/CE pour chacun de ces pays tiers. 

(4) Le Monténégro figure actuellement sur la liste comprise à 
l’annexe de la décision 2004/432/CE pour ce qui 
concerne les bovins, les ovins et les caprins, les porcins, 
les équidés et le miel. Cette situation est provisoire, dans 
l’attente de plus amples informations sur les résidus. 

(5) Le Monténégro a soumis à la Commission un plan de 
surveillance des résidus actualisé pour ce qui concerne les 
bovins, les ovins et les caprins, les porcins, la volaille, les 
produits de l’aquaculture, les œufs et le miel. Le résultat 
de l’évaluation de ce plan et les informations complé
mentaires fournies à la Commission offrent des garanties 
suffisantes au regard du plan de surveillance des résidus 
dans les bovins, les ovins et les caprins, les porcins et le 
miel. Ces produits doivent donc être maintenus sur la 
liste figurant à l’annexe de la décision 2004/432/CE 
pour le Monténégro, et l’indication du caractère provi
soire de la situation doit être supprimée. 

(6) Par ailleurs, le résultat de l’évaluation de ce plan et les 
informations complémentaires fournies à la Commission 
offrent des garanties suffisantes au regard du plan de 
surveillance des résidus dans la volaille, les animaux 
d’aquaculture et les œufs. Dès lors, il y a lieu d’inclure 
ces produits sur la liste figurant en annexe de la décision 
2004/432/CE pour ce qui est du Monténégro. 

(7) Le plan de surveillance actualisé des résidus soumis par le 
Monténégro ne s’étend pas aux équidés. Dès lors, il y a 
lieu de supprimer ce produit de la liste figurant en 
annexe de la décision 2004/432/CE pour ce qui est de 
ce pays tiers. 

(8) Les Seychelles figurent à l’annexe de la décision 
2004/432/CE pour les produits d’aquaculture, mais 
n’ont pas présenté à la Commission un plan de surveil
lance des résidus pour 2009. Il convient donc de 
supprimer les Seychelles de l’annexe à cette décision 
pour ce qui est des produits de l’aquaculture. 

(9) Par souci de clarté et de cohérence de la législation 
communautaire, certaines modifications mineures 
doivent être apportées aux notes de bas de page dans 
l’annexe à la décision 2004/432/CE.
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(10) Afin de prévenir toute désorganisation des échanges 
commerciaux, une période de transition doit être 
établie pour couvrir les lots de certains animaux et 
produits d’origine animale provenant du Monténégro et 
des Seychelles expédiés vers la Communauté avant la date 
d’application de la présente décision. 

(11) Il y a donc lieu de modifier la décision 2004/432/CE en 
conséquence. 

(12) Les mesures prévues par la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe de la décision 2004/432/CE est remplacée par le texte 
figurant à l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision s’applique à partir du 1 er novembre 2009. 

Les modifications apportées par la présente décision à la liste de 
l’annexe de la décision 2004/432/CE ne s’appliquent pas aux 
lots d’équidés et de produits équins provenant du Monténégro et 
de produits de l’aquaculture provenant des Seychelles dans le cas 
où l’importateur de ces animaux et produits peut fournir la 
preuve qu’ils ont été expédiés du Monténégro et des Seychelles 
et qu’ils étaient en cours d’acheminement vers la Communauté 
avant la date de mise en application de la présente décision. 

Article 3 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 2009. 

Par la Commission 

Androulla VASSILIOU 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

«ANNEXE 

Code ISO2 Pays Bovins Ovins/Caprins Porcins Équidés Volaille Aqua-culture Lait Œufs Lapins Gibier sauvage Gibier 
d’élevage Miel 

AD Andorre (1 ) X X X 

AE Émirats arabes unis X 

AL Albanie X X X 

AN Antilles néerlandaises X (2 ) 

AR Argentine X X X X X X X X X X X 

AU Australie X X X X X X X X 

BA Bosnie-et-Herzégovine X 

BD Bangladesh X 

BR Brésil X X X X X 

BW Botswana X X 

BY Belarus X (3 ) X X X 

BZ Belize X X 

CA Canada X X X X X X X X X X X X 

CH Suisse X X X X X X X X X X X X 

CL Chili X X (4 ) X X X X X X 

CM Cameroun X 

CN Chine X X X X X 

CO Colombie X 

CR Costa Rica X 

CU Cuba X X 

EC Équateur X 

ET Éthiopie X 

FK Îles Falkland X X 

FO Îles Féroé X
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Code ISO2 Pays Bovins Ovins/Caprins Porcins Équidés Volaille Aqua-culture Lait Œufs Lapins Gibier sauvage Gibier 
d’élevage Miel 

GL Groenland X X X 

GM Gambie X 

GT Guatemala X X 

HK Hong Kong X (2 ) X (2 ) 

HN Honduras X 

HR Croatie X X X X (3 ) X X X X X X X X 

ID Indonésie X 

IL Israël X X X X X X 

IN Inde X X X X 

IS Islande X X X X X X X (2 ) 

IR Iran X 

JM Jamaïque X X 

JP Japon X 

KG Kirghizstan X 

KR Corée du Sud X 

LK Sri Lanka X 

MA Maroc X 

ME Monténégro X X X X X X X 

MG Madagascar X 

MK L’ancienne République yougoslave 
de Macédoine (5 ) 

X X X (3 ) X 

MU Maurice X (2 ) X 

MX Mexique X X X X 

MY Malaisie X (6 ) X 

MZ Mozambique X 

NA Namibie X X X X
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Code ISO2 Pays Bovins Ovins/Caprins Porcins Équidés Volaille Aqua-culture Lait Œufs Lapins Gibier sauvage Gibier 
d’élevage Miel 

NC Nouvelle-Calédonie X X X X X 

NI Nicaragua X X 

NZ Nouvelle-Zélande X X X X X X X X 

PA Panama X 

PE Pérou X X 

PF Polynésie française X 

PH Philippines X 

PN Îles Pitcairn X 

PY Paraguay X 

RS Serbie (7 ) X X X X (3 ) X X X X X X 

RU Russie X X X X (3 ) X X X X (8 ) X 

SA Arabie saoudite X 

SG Singapour X (2 ) X (2 ) X (2 ) X (2 ) X (2 ) X (2 ) 

SM Saint-Marin (9 ) X X X 

SR Suriname X 

SV El Salvador X 

SZ Swaziland X 

TH Thaïlande X X X 

TN Tunisie X X X 

TR Turquie X X X X 

TW Taïwan X X 

TZ Tanzanie X X 

UA Ukraine X X X X X X 

UG Ouganda X 

US États-Unis X X X X X X X X X X X X 

UY Uruguay X X X X X X X X X
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Code ISO2 Pays Bovins Ovins/Caprins Porcins Équidés Volaille Aqua-culture Lait Œufs Lapins Gibier sauvage Gibier 
d’élevage Miel 

VE Venezuela X 

VN Viêt Nam X 

YT Mayotte X 

ZA Afrique du Sud X X 

ZM Zambie X 

ZW Zimbabwe X X 

(1 ) Plan initial de surveillance des résidus approuvé par le sous-groupe vétérinaire CE-Andorre (en vertu de la décision no 2/1999 du comité mixte CE-Andorre du 22 décembre 1999 (JO L 31 du 5.2.2000, p. 84). 
(2 ) Pays tiers utilisant uniquement des matières premières provenant soit d’autres pays tiers agréés, soit d’États membres de l’Union européenne pour la production de denrées alimentaires. 
(3 ) Exportations d’équidés vivants destinés à l’abattage (uniquement animaux destinés à la production d’aliments). 
(4 ) Ovins uniquement. 
(5 ) L’ancienne République yougoslave de Macédoine: code provisoire ne préjugeant en aucune manière la nomenclature définitive pour ce pays, qui est actuellement à l’examen aux Nations unies. 
(6 ) Malaisie péninsulaire (occidentale) seulement. 
(7 ) À l’exclusion du Kosovo, conformément à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies du 10 juin 1999. 
(8 ) Seulement pour les rennes des régions de Mourmansk et des Yamalo-Nénets. 
(9 ) Plan de surveillance approuvé en vertu de la décision no 1/94 du comité de coopération CE – Saint-Marin du 28 juin 1994 (JO L 238 du 13.9.1994, p. 25).»
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